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Présentation 
générale de 
l'organisme 

La SEM Bastia Aménagement est une petite structure dont la mission de 
bailleur social représente une part réduite de son activité (71 logements). 
En matière d'aménagement, elle est l'interlocuteur de la ville de Bastia et 
de la communauté d'agglomération. Le développement de son parc 
locatif social dépend, d'une part des opérations de rénovation 
d 'appartements dans le cadre de la rénovation urbaine du centre-ville 
ancien, et d'autre part des mandats de gestion qui lui sont confiés par la 
ville. 

Points forts • Equipe professionnalisée 
• Vocation sociale avérée 
• Suivi individualisé des locataires 

1 Les sources des données de référence et les dates retenues figurent en annexe Sources et sigles 
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Points • Absence de mise en concurrence des fournisseurs de prestations de service 
faibles en dessous des seuils de procédure formalisée 

• Absence de remise en cause périodique de certains contrats 
• Absence d'analyse prévisionnelle 

Anomalies • Non-respect du règlement intérieur de la commission d'attribution des 
ou logements 
irrégularités • Baux de location non réglementaires (durée et annexes obligatoires) 
particulières • Suivi défaillant des assurances annuelles d'habitation 

• Hausse des loyers non validées par le CA 
• Absence de régularisation des charges locatives 
• Diagnostics techniques réalisés en partie 

Conclusion La SEM Bastia Aménagement consacre une partie minoritaire de son 
activité au logement locatif social avec un patrimoine de 71 
logements. Son rôle social est avéré. Elle ne doit pas pour autant 
négliger la nécessaire stratégie patrimoniale afférente à cette 
activité, ni déroger à la réglementation relative à la gestion des 
attributions de logements. 

Concernant la maintenance de son parc, la société doit poursuivre 
et/ou faire réaliser les diagnostics techniques manquants au moment 
du contrôle. 

Grâce à l'aide financière publique, la SEM a pu améliorer l'état des 
logements. Le contexte d'un parc diffus dans un centre ancien 
dégradé nécessite des moyens financiers sur le long terme. L'activité 
locative est peu rentable en raison d'un parc trop restreint et de 
charges importantes pour faire face à sa réhabilitation. Cependant, la 
nécessité de conserver une activité locative sociale en centre ancien 
doit conduire la SEM à engager une réflexion sur les leviers à 
mobiliser. 

Précédent rapport Miilos : n02004-132 de février 2005 
Contrôle effectué du 18/02/2015 au 09/09/2015 

Diffusion du rapport définitif: Mars 2016 
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1. PRÉAMBULE 

L'Ancols exerce le contrôle de la société de construction d'économie mixte Bastia 
Aménagement en application de l'article L. 342-2 du code de la construction et de 
l'habitation: «l'agence a pour missions: 1" de contrôler de manière individuelle et 
thématique: le respect, par les organismes ( ... ) des dispositions législatives et 
réglementaires qui leur sont applicables; l'emploi conforme à leur objet des subventions, 
prêts ou avantages consentis par l'Etat au par ses établissements publics et par les 
collectivités territoriales ou leurs établissements publics; 2° d'évaluer ( . .) l'efficacité avec 
laquelle les organismes s'acquittent de la mission d'intérêt général qui leur est confiée au 
titre de l'article L. 411-2 (. . .), la gouvernance, l'efficience de la gestion, l'organisation 
territoriale et l'ensemble de l'activité consacrée à la mission de construction et de gestion 
du logement social ( ... »>. 
Le précédent rapport de contrôle (n ° 2004-132 de février 2005) mettait en évidence le 
rôle social de l'organisme, notamment en matière de mixité sociale, mais soulignait des 
lacunes en matière de réglementation relative à la gestion locative et de régularisation 
des charges. Il relevait également une rentabilité insuffisante. La société était très 
fortement impliquée dans la politique de la ville, mais également très dépendante du 
soutien financier de ses différents partenaires. 

2. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE L'ORGANISME ET DE SON CONTEXTE 

2.1 CONTEXTE SOCIO-ECONOMIQUE DE L'ORGANISME 

La Corse se caractérise par une démographie particulièrement dynamique qui est 
essentiellement portée par le solde migratoire lié à la forte attractivité de ce territoire. 
Ainsi, au 1" janvier 2013'. sa population est estimée à 322 120 habitants. Entre 2006 et 
2011, le taux d'évolution annuel de la population se situe à plus de 3 % dans la région 
bastiaise et entre 1 % et 3 % dans le bassin ajaccien (0,5 % au niveau national). La 
répartition par tranches d'âge montre une population active comparable à celle de la 
France, soit 52 %. En revanche, la population de moins de vingt ans (20,7 %) est 
inférieure de 3,7 % à la moyenne nationale alors que celle des seniors de plus de 60 ans 
(27,2 %) est supérieure de 3,8 % à la moyenne nationale. 

Cinq régions de France (y compris DOM) indiquaient en 2012 des revenus salariaux 
annuels inférieurs à ceux de la Corse (19 091 € en Corse pour 15 930 € à Mayotte ou 
19 013 € en Franche-Comté, la moyenne nationale s'élevant à 21 346 €). Si le taux 
d'emploi a progressé en Corse de 2,3 % entre 2002 et 2012 (+ 0,2 % au niveau 
national), le taux d'évolution des demandeurs d'emploi sur la même période se situe 
presque au double de la moyenne nationale (+ 2,5% contre 1,3 %). Fin 2013, le taux de 
chômage régional de la Corse continuait son évolution entamée depuis 2009 pour 
atteindre 10 % de la population active, dépassant ainsi la moyenne nationale (9,8 %), et 
se situant dorénavant au 1" rang des régions de métropole où la progression du 

1 Données INSEE 
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nombre de demandeurs d'emploi est la plus importante. la situation est encore plus 
préoccupante en Haute-Corse (10,7 %). 

Le tissu économique de la Corse se caractérise par une prédominance de micro-
entreprises et la place de l'île comme destination touristique de première importance. 
Les activités tertiaires constituent son principal moteur de croissance. Son économie 
figure parmi l'une des plus dynamiques de France. Même si son tissu industriel est très 
restreint, le secteur de la construction pèse davantage qu'au niveau national. Toutefois, 
sous l'effet décalé de la crise de 2008, l'économie de la région se dégrade depuis 2010 ; 
en 2013, le secteur de la construction a perdu des emplois. 

La vacance globale locative sur la commune de Bastia' (1 %) est inférieure aux 
moyennes régionale (2,6 %) et nationale (10 %) ainsi que le montant des loyers 
mensuels (324 € contre 370 € en région Corse et 356 € au niveau natianaO. 

Six bailleurs sociaux interviennent dans le département de la Haute-Corse. Le patrimoine 
de la SEM représente 1 % du parc locatif social du département et 1,5 % du parc locatif 
social de la ville de Bastia. En termes de demandes de logement, la part de la SEM s'élève 
à 3,6 %, ce qui indique l'intérêt que représente son parc pour les demandeurs]. 

2.2 GOUVERNANCE ET MANAGEMENT 

2.2.1 Présentation de la société 

La société anonyme d'économie mixte pour l'aménagement de Bastia et de sa région 
« SEMAB " (SEM Bastia Aménagement) a été créée le 30 novembre 1992. Le 13 juin 
2008, le conseil d'administration a transféré son siège social ainsi que les bureaux de la 
SEM au 19, rue César Campinchi à Bastia. L'organisme dispose d'un patrimoine de 71 
logements conventionnés en secteur diffus, situés principalement dans le centre ancien, 
et d'un foyer de 30 chambres pour adultes handicapés dont la gestion a été confiée à 
une association, en application de l'article L. 442-8-1 du code de la construction et de 
l'habitation. Même si le logement social ne constitue pas l'activité prédominante de la 
société, la ville de Bastia est très attachée à cette mission représentative de son 
implication dans le logement des plus démunis dans un centre ville ancien qu'elle 
réhabilite. Elle a d'ailleurs confié à la SEM la gestion locative de sept appartements dans 
le cadre d'une convention de mandat de gérance qui s'achèvera le 31 décembre 2015. 

Le cœur d'activité de la SEM concerne ses missions d'aménagement; elle réalise 
plusieurs opérations en concession d'aménagement: ZAC du Fango, d'Erbajolo et 
Aurore, cette dernière dans le cadre d'une opération de rénovation urbaine. Enfin, elle 
réalise au titre d'opérations de mandat : 

• les études relatives à un parc de stationnement et aménagements connexes; 
• un centre culturel; 
• les études relatives à un habitat adapté pour le relogement de la communauté 

manouche à Bastia. 

2 Source RPlS au 01/ 01/2012 

3 Source PDALPD 2011-2014 de la Haute-Corse 
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L'actionnaire majoritaire de la société est public (80 % des actions). Les parts sont 
également réparties entre la ville et la communauté d'agglomération de Bastia (CAB). La 
caisse des dépôts et consignations détient 14,13 % des parts. 

Les statuts de la société sont anciens: ils ont été adoptés le 30 novembre 1992 et ont fait 
l'objet d'une dizaine de modifications: lors de l'assemblée générale extraordinaire du 18 
février 2007, le capital initial de la société a ainsi été porté de 1 500 000 F (228 674 €) à 
2 694 944 €, cette dernière augmentation de capital ayant été la plus importante 
(1 924 960 €). Pour une meilleure lisibilité, les statuts de la société mériteraient d'être 
refondus. 

2.2.2 Gouvernance 
Par délibération du 10 septembre 2014, le conseil d'administration (CA) de la société a 
désigné M. Gilles Simeoni président directeur général de la SEM Bastia Aménagement. 
Depuis 2003, la direction de la société est confiée à M. François-Louis Barboni. Le 
conseil d'administration est composé de neuf membres. Il est à noter que, compte tenu 
de l'éclatement du patrimoine de logement social de la SEM et malgré l'organisation 
d'élections en 2014 auxquelles aucun candidat ne s'est présenté' (PV de carence établi 
le 22 octobre 2014), le CA n'est toujours pas pourvu de représentant des locataires. Au 
cours des quatre dernières années 2011-2014, le CA s'est réuni une à deux fois par an. 

En octobre 2005, la SEM a rédigé un plan à moyen terme (Pfv1T) incluant un programme 
de travaux de maintenance. Les chiffres de ce document ont été repris dans le plan 
stratégique de patrimoine (PSP) adopté par le conseil d'administration le 19 mai 2006 
pour une durée de cinq ans. Le 25 juillet 2007, l'organisme a conclu avec la Caisse de 
garantie du logement locatif social (CGLLS) un plan de redressement sur la période 
2007-2012. Le 17 décembre 2011, la convention d'utilité sociale (CUS) a été signée pour 
la période 2010-2016. 

Les dépenses réalisées sur le patrimoine de la société ne correspondent pas aux 
engagements pris dans la CUS et n'ont pas été soumises à la validation du conseil 
d'administration (non conforme à l'article L. 225-35 du code de commerce). Le tableau 
ci-après récapitule les dépenses prévues à la CUS', celles réalisées jusqu'à la fin du 
protocole CGLLS (années 2010-2012) ainsi que les dépenses programmées à l'issue du 
protocole de 2013 à 2016. Les dépenses constatées fin 2012 sont nettement 
supérieures (+ 40 %) aux engagements de la CUS sur les trois années concernées du 
protocole. Compte tenu du montant minimaliste de dépenses affiché pour les trois 
dernières années de la CUS, les services de la SEM ont établi un prévisionnel de 
dépenses 2013-2016 sur la base des travaux à réaliser. Ce programme, non validé par le 
CA, fait ressortir des montants quatre fois supérieurs à ceux programmés dans la CUS 
(+ 325 %)'. 

4 Aucun candidat ne s'était présenté aux élections de 2010 qui avaient également fait l'objet d'un procès-verbal de 
carence en date du 22 décembre 2010. 

5 L'évaluation triennale des CUS 2011-2013 de la région Corse par la DREAL en date du 9 janvier 2015 précise que la CUS 
de la SEM Bastia Aménagement portant sur un périmètre limité d'opérations fera l'objet d'une évaluation ultérieure par 
la DDTM de Haute-Corse. 

6 Prévisionnel davantage axé sur la programmation de travaux dans les parties communes 
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Dépenses (en €) 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 Total 

Engagements CUS1 173966 132000 131000 116000 12000 12000 12000 588966 
Dépenses réalisées 
Protocole CGLLS 279353 162541 169987 611881 

Prévisionnel dépenses 
118000 121540 125186 128942 493668 

Différence + 105 387 + 31 541 + 38987 + 2 000 + 109 540 + 113 186 + 116942 + 516583 
• pas de bilan des dépenses annuelles 

Dans sa réponse, la société rappelle que le conseil d'administration a été informé et a 
validé les travaux au travers du rapport annuel d'avancement du protocole CGllS. De 
plus, la société indique que le PSP et la CUS, en cours d'élaboration, seront validés par 
le CA. 

2.2.3 Organisation et management 
la société compte six salariés qualifiés dont l'ancienneté pour la plupart est supérieure 
à dix ans ainsi qu'une agente d'entretien à temps partiel. l'activité de la société est 
scindée en une division opérationnelle (comprenant un pôle de gestion immobilière et 
un pôle d'aménagement) et une division administrative et financière. Le 10 septembre 
2014, une délégation de pouvoir a été signée par le président directeur général au 
profit du directeur, qui a lui-même subdélégué à ses responsables de division. 

2.2.4 Commande publique 
La SEM Bastia Aménagement est soumise aux règles de la commande publique définies 
par l'ordonnance n' 2005-649 du 6 juin 2005 et son décret d'application n' 2005-1742 
du 30 décembre 2005. Par délibération du CA en date du 9 juin 2006, un règlement 
intérieur sommaire de la commission d'appel d'offres (CAO) a été validé. Il a été 
complété par un guide mettant à jour les seuils de passation des marchés publics au 1 e< 

janvier 2014. De plus, la SEM s'est dotée d'une plate-forme de dématérialisation des 
marchés publics Marco-Web afin de fiabiliser les procédures et minimiser les risques 
d'erreurs. 

Par délibération du CA en date du 1er octobre 2014, la composition de la CAO a été 
validée. 

Quelques irrégularités dans l'application des règles de la commande publique ont été 
relevées (non conforme à l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 et à son décret 
d'application - cf annexe 3) : 

• dans le cadre de l'entretien de son patrimoine, l'organisme fait intervenir différentes 
entreprises sans les avoir mises en concurrence conformément à son guide de procédure 
interne qui prévoit l'obtention de trois devis pour les marchés de fournitures et de 
services d'un montant inférieur à 150 k€; 

• la SEM n'a pas respecté l'obligation d'une remise en cause périodique d'un contrat 
d'assurance - assurance des locaux du siège de la société - et a signé un contrat 
d'assurance avec tacite reconduction - assurance propriétaire non occupant de 
l'immeuble du 23 bis rue Saint-Joseph sans fixer le nombre de reconduction ; 
conformément à l'article 20 de l'ordonnance et l'article 5 du décret d'application, les 

7 Montants calculés au 1 ~r janvier 2010 suivant les conclusions du P$P et comprenant le plan de travaux, le gros entretien 
et l'entretien courant 
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marchés doivent préciser la durée de leur exécution et le nombre de leurs reconductions 
éventuelles; 

• le marché de construction du foyer pour adultes handicapés (Lot 1 - Gros œuvre) ne 
garantit pas une transparence parfaite des procédures; en effet, le niveau de détail du 
règlement de consultation et du contenu de la publicité pourraient conduire à un risque 
contentieux par des entreprises évincées (différence de deux centièmes de point entre Les 
notes finaLes attribuées par La CAO aux deux premiers candidats) ; par ailleurs, le registre 
de dépôt des offres en service en 2009 ne permettait pas de vérifier que chaque offre 
examinée avait bien été déposée dans les délais fixés. 

Dans sa réponse, la société reconnaît les écarts mais indique qu'ils résultent de difficultés 
liées au contexte local comme par exemple le manque d'entreprises pour les travaux de 
réhabilitation en secteur ancien. Elle s'engage à revoir le règlement intérieur de la 
commission d'appel d'offres en 2016 et à créer un service dédié à la commande publique 
pour l'ensemble de ses secteurs d'intervention. 

2.3 CONCLUSION DE LA PRESENTATION GENERALE 

La SEM Bastia Aménagement est une petite structure dotée d'une équipe 
professionnelle, dont l'activité de bailleur social est retreinte et tournée exclusivement 
vers la location de logements réhabilités. Cependant, elle doit veiller au respect des 
règles de la commande publique. 

3. GESTION LOCATIVE ET POUTIQUE SOCIALE 

3.1 OCCUPATION DU PARC 

Le tableau ci-dessous montre une occupation très sociale du parc de l'organisme. 

Enquête ressources des locataires 
(en %) 

Locataires SEM Bastia (OPS 2012) 

- dont emménagés récents (OPS 2012) 

Locataires SEM Bastia (OPS 2014)(1) 

- dont emménagés récents (OPS 2014) 

Statistiques Haute-Corse (OPS 2012) 

Statistiques nationales (OPS 2012) 

Ressources Ressources 
inférieures inférieures 
à 20% des à 40% des 

plafonds plafonds 
PLUS PLUS 

50,8 63,1 

75,0 91,7 

55,8 71,2 

100,0(2) 100,0 

NC(3) NC(3) 

20,4 43,1 

Ressources Ressources Bénéficiaires 
inférieures superieures d'une aide 
à 60% des à 100% des au logement 

plafonds plafonds 
PLUS PLUS 

78,S 6,2 81,6 
91,7 8,3 91,7 
84,6 3,8 76,9 

100,0 0,0 100,0 

NC(3) NC(3) 46,2 

66,4 6,2 46,7 

(1) Le taux de réponse à l'enquête OPS 2014 est de 74 % en 2014 et de 93 % en 2012. 
{2} Concerne deux locataires. 
{3} La totalité des réponses n'étant pas disponibles pour la région, les données ne sont pas 

exploitables. 

Au 31 décembre 2013, l'APL couvre 70 % du produit des loyers et des charges avec un 
montant moyen mensuel de 267,43 €. 

L'enquête SLS 2014 fait ressortir trois locataires assujettis (dont deux entre 100 et 150 % 
et un entre 150 et 200 %) représentant 4,8 % des logements occupés. 
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Une convention de mandat a été signée en 2012 avec la ville de Bastia : elle octroie à la 
SEM la gestion de sept logements prévoyant le relogement prioritaire d'occupants de 
biens situés dans le périmètre des expropriations. Cette convention s'achève le 31 
décembre 2015' . 

3.2 VACANCE ET ROTATION 

Le taux de vacance global est en nette diminution en passant de 12,9 % en 2011 à 7,1 
% en 2013 mais reste au dessus du taux du territoire national (4,4 %). Ce taux élevé 
s'explique principalement par l'impossibilité de louer quatre logements sur lesquels des 
procédures juridiques sont en cours. 

Le taux de rotation sur les cinq dernières années (4.3 %) est comparable à celui de la 
moyenne nationale (4,4 % en 2012), mais moins élevé que la moyenne sur Bastia (5,8 % 
en 2012). 

3.3 ACCES AU LOGEMENT' 

La SEM est signataire du plan départemental d'action pour le logement des personnes 
défavorisées de Haute-Corse (2011 -2014). Son parc représente 1 % du patrimoine du 
logement locatif social (LLS) du département et 1,5 % de celui de la ville de Bastia. La 
majeure partie du parc de logement social se répartit entre les cinq autres bailleurs 
sociaux qui interviennent en Haute-Corse. En 2009, le nombre des demandes de 
logement social adressées à la SEM (160 au total) représentait 3,6 % du total des 
demandes du département, ce qui confirme l'attractivité de son parc situé 
exclusivement en centre-ville. La majeure partie du parc de l'organisme (60 %) se 
partage à égalité entre des logements T2 et T3, ce dernier type de logement 
représentant 40 % du parc de logement social en Haute-Corse. 

3.3.1 Connaissance de la demande 
La SEM est service d'enregistrement des demandes de logement social en Haute-Corse. 
A ce titre, elle est destinataire des demandes de logement émanant de la préfecture 
concernant le public relevant du droit au logement opposable (DALO), mais elle 
n'exploite pas spécifiquement ces demandes, alors qu'une partie de ses critères 
d'attribution mentionnés dans la CUS concerne cette population". La société n'effectue 
pas non plus de suivi des dossiers en délai anormalement long alors que cet élément 
du dossier de demande constitue l'un des critères de priorité d'attribution des 
logements selon l'article 2-4 du règlement intérieur de la commission d'attribution des 
logements (CAL) et que ces dossiers représentent un pourcentage non négligeable des 
demandes de logement. La mission avait déjà relevé cette lacune dans le précédent 
rapport L'organisme s'est engagé à suivre ces deux sujets: présenter en CAL les 
demandes de logement DALO et en délai anormalement long. 

, Au titre de cette convention la SEM est rémunérée forfaitairement à hauteur de 8 % HT des loyers quittancés n c. 
911 est précisé que la collaboratrice en charge de la gestion locative était absente pendant la durée du contrôle. 

10 ~ personnes confrontées à un besoin urgent de logement lié à la réalisation d'une opération d'urbanisme et plus 
généralement ménages avec des problèmes de relogement; 

~ ménages dont les conditions de ressources ne permettent l'accès ni au logement du parc privé ni au logement du 
parc social traditionnel. 
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Le tableau suivant indique le nombre des demandes enregistrées par la SEM au cours des 
cinq dernières années: il reste stable, compte tenu de la faiblesse de rotation externe : 

Année 
Demandes enregistrées au 31 
décembre 

2010 2011 
175 134 

2012 2013 2014 
133 157 138 

Conformément à l'article 97 de la loi ALUR, la communauté d'agglomération de Bastia 
(CAB) étudie actuellement avec les acteurs concernés, dont les bailleurs sociaux, la mise 
en place du dossier unique de demande de logement dans le cadre d'un plan 
partenarial de gestion de la demande qui devrait constituer un nouveau volet de son 
nouveau programme local de l'habitat (PLH) 2017-2022. 

Le tableau ci-après indique les délais entre les demandes et les attributions de 
logement au cours des cinq dernières années: 
Délai d'attente* < 1 mois > 1 mois > 3 mois > 6 mois > 12 mois > 24 mois 

et < 3 et<6 et<12 et<24 

Nombre de baux signés 
(en %)** 

o 
mois 

16,7 

mois 

8,2 

*Entre La date d'enregistrement du numéro unique et la date de la CAL. 

mois mois 

29,2 29,2 ***16,7 

**Les pourcentages indiqués dans le tableau incluent les demandes de mutation soit 8 % du total des baux 
signés, mains n'incluent pas les refus de logement (16 % des attributions) et les relogements d'urgence (6 %). 
***Défai anormalement long :30 mois en région Corse. 

3.3.2 Politique d'occupation du parc de l'organisme 
Les chiffres de l'enquête sociale du parc montrent une occupation très sociale des 
logements de l'organisme. Néanmoins la société ne respecte pas certaines règles 
internes fixées par le conseil d'administration (cf. § 3.3.1 et 3.3.4). 

3.3.3 Contingent réservé 
L'ensemble des logements du parc de la SEM est conventionné et géré en stock. Au 31 
décembre 2014, les pourcentages de logements réservés étaient de 30 % pour l'Etat et 
15 % pour la mairie. 

3.3.4 Gestion des attributions 
Compte tenu du faible nombre de logements constituant le parc de l'organisme (71 
logements), la CAL ne se réunit que lorsqu'un logement est libéré (une à quatre fais par 
an sur la période contrôlée). Le 19 mai 2006, le CA a adopté le règlement intérieur (RI) 
de la CAL. Le contrôle a porté sur l'ensemble des logements attribués de 2010 à 2014, 
soit 20 logements. 

La commission d'attribution des logements n'a pas respecté les dispositions du 
règlement intérieur de l'organisme (non conforme à l'article R. 441-9-1V du code de la 
construction et de l'habitation). La CAL du 19 avril 2011 n'était composée que de deux 
membres alors que le ' règlement intérieur (Rf) de la société prévoit que « la 
commission ne peut valablement délibérer que si trois administrateurs, non compris le 
Maire, sont présents. La feuille d'émargement de la CAL indique que seulement deux 
administrateurs étaient présents, la troisième signature d'un administrateur représenté 
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était celle d'un des deux administrateurs présents: la CAL a donc délibéré en présence 
de deux. et non de trois administrateurs. L'examen des procès-verbaux de CAL a par 
ailleurs permis de constater qu'un pouvoir avait été signé en blanc (cf annexe 4). 

La durée des baux de location ne correspond pas aux clauses de durée des baux 
contenues dans les conventions APL signées par l'organisme (non conforme à l'article 
11 des conventions-type annexées à {'article R.353-1 du code de (a construction et de 
l'habitation). Les contrats de location sont signés pour une durée d'un an avec tacite 
reconduction alors que l'ensemble des conventions APL du parc de l'organisme prévoit 
des contrats d'une durée de trois ans avec tacite reconduction (cf. annexe 5). 

La société ne demande pas aux candidats les justificatifs d'identité réglementaires qui 
doivent composer le dossier de demande de logement (non conforme à l'article R. 441-
2-3 du code de construction et de l'habitation). L'organisme demande aux candidats de 
fournir un «justificatif d'état civil» et non une pièce d'identité. Ainsi, certains dossiers 
comportent uniquement le livret de famille sans pièce d'identité réglementaire. Les 
irrégularités constatées sont passibles d'une sanction pécuniaire prévue à l'article 
l. 451-2-1 alinéa 2 du CCH, dont le montant ne peut excéder dix-huit mois du loyer en 
principal des logements concernés, soit, pour les deux dossiers concernés, un montant 
maximal de 16 642,08 € (cf. annexe 6). 

Les documents remis aux locataires ne comportent pas des informations ou annexes 
obligatoires (non conforme aux articles R. 353-19 et R. 445-13 du code de la 
construction et de l'habitation et à l'article 3-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989). Ces 
irrégularités ou anomalies concernent: 

• le décompte de surface corrigée qui n'est pas remis au locataire; 

• le montant du loyer maximum qui n'est pas porté sur la quittance de loyer; 

• le diagnostic de performance énergétique qui n'a pas été joint pour 16 logements 
du parc (cf. § 4.4.1) ; 

• les attestations d'assurance des locataires ne figurent pas systématiquement dans 
les dossiers des locataires. 

La société n'exige pas la justification annuelle d'assurance habitation de la part de ses 
locataires (non conforme à l'article 7 9 de la loi n° 89-642 du 6 juillet 1989 tendant à 
améliorer (es rapports locatifs). Quatre attestations n'ont pas été fournies, malgré l'envoi 
de lettres recommandées avec avis de réception et commandement de payer. Compte 
tenu des enjeux de sécurité et de l'obligation rappelée par la loi aux bailleurs sociaux, la 
société doit exiger de ces locataires la remise d'une attestation annuelle d'assurance ou 
se substituer à eux en cas de non réponse. 

Dans sa réponse, la société s'engage à rectifier sans délai ses pratiques pour supprimer 
ces différentes irrégularités. 

3.4 LOVERS ET CHARGES 

3.4.1 Loyers 

Le tableau ci-dessous présente les augmentations de loyers pratiquées au 1"' janvier 
par la SEM au cours des cinq dernières années. 
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Années 
Hausse annuelle SEM Bastia 

Hausse maximale autorisée 

* Plan CGLLS 2007-2012 

2011 
1,10% 

* 

2012 
1,73 % 

* 

2013 
1,73 % 
2,15 % 

2014 
1,20% 
1,20% 

2015 
0,57% 
0,57% 

La société ne fait pas délibérer le conseil d'administration sur les hausses annuelles de 
loyers (non conforme à l'article L. 225-35 du code du commerce). En effet, les procès-
verbaux du conseil d'administration ne contiennent pas de délibération relative à 
l'augmentation annuelle des loyers alors que cette décision relève de ses attributions. 
La SEM doit introduire chaque année une délibération spécifique sur ce sujet. 

Dans sa réponse, la société confirme que les hausses de loyers seront 
systématiquement soumises préalablement à la validation du CA. 

3.4.2 Charges 
Hormis un programme de neuf logements et le foyer, en pleine propriété, le reste du 
parc locatif est inclus dans quarante copropriétés organisées avec syndic professionnel, 
cinq sont gérées par des syndics bénévoles et cinq ne sont pas gérées. Depuis le 
dernier contrôle, un syndic bénévole a pu être nommé sur la copropriété ,,1l 
Colonella ». 

Les charges locatives ne font l'objet d'aucune régularisation. Le précédant rapport avait 
déjà relevé la non régularisation des charges locatives et l'organisme s'était engagé à 
remédier à cette situation. Force est de constater que les régularisations ne sont 
toujours pas effectuées. Depuis 2006, les mêmes provisions sont demandées aux 
locataires et, même en présence de syndics, les régularisations qu'ils calculent ne sont 
pas appliquées. Le tableau joint en annexe 1.9 fait ressortir les montants de charges 
locatives et les montants récupérés sous forme de provisions. Il est à noter que les 
charges locatives récupérables sont toujours supérieures aux charges récupérées, ce qui 
engendre un déficit de recettes locatives pour la SEM. 

Dans sa réponse, la société s'engage à régulariser annuellement les charges, y compris 
pour les dernières années écoulées 

3.5 TRAITEMENT DES IMPAYES 

Les impayés sont suivis par la personne affectée à la gestion locative. En 2012, le stock 
de créances est supérieur à la médiane constatée des SA d'HLM. L'évolution des 
créances est peu importante et se situe en-dessous de la médiane des SA d'HLM. Fin 
2013, corrigé du terme échu de décembre, le total des retards s'élève à 11,81 % (cf 
annexe 1.10). Le montant des créances locataires est principalement impacté par 
quelques gros dossiers pour lesquels la procédure contentieuse ne donne que peu de 
résultats. Fin 2013, le montant des dettes, supérieures à trois mois de loyer des 
locataires présents, s'élevait à 15,8 k€ (trois ménages), celui des locataires partis (quatre 
ménages) représentait 35,4 k€. L'examen des dossiers d'impayés n'amène pas de 
remarque particulière, l'organisme procédant aux diligences nécessaires au 
recouvrement. 
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2009 2010 2011 2012 2013 Médiane nationale SA HLM En% 2012 

Evolution* des créances locataires 0,0 0,04 -0,01 0,05 0,01 1,2 
/ loyers et charges 

Créances locataires / loyers et 19,05 22,09 14,10 12,91 14,44 12,7 
charges récupérées 

* (créances ordinaires+ créances douteuses + ANY) gnnée n - (créances ordinaires+ créances doyteyses) gnnée n-1 

(loyers quittancés + charges récupérées) onnée n 

Aucun engagement n'a été pris dans la CUS concernant la prévention des expulsions. 
L'organisme procède aux expulsions dès que l'ensemble des partenaires est saisi de la 
situation et qu 'aucune autre solution n'a été trouvée. Au cours des années 2011 à 2013, 
aucune expulsion n'a été prononcée. 

3_6 QUAUTE DU SERVICE RENDU AUX LOCATAIRES 

Compte tenu du caractère diffus et peu important du parc de logements de la SEM, les 
relations avec les locataires ne revêtent pas le caractère classique de représentation 
observé habituellement chez les bailleurs sociaux et leur suivi est individualisé. Comme 
évoqué plus haut (cf. § 2.2.2), le conseil d'administration ne comprend pas de 
représentant des locataires. Dans ces conditions la société n'a pas signé de plan de 
concertation locative et n'a pas fait réaliser d'enquête de satisfaction. En l'absence de 
suivi formalisé des réclamations techniques (il n 'existe notamment pas de cahier de suivi 
des réclamations), cette enquête constituerait une information utile pour la société, 
d'autant que les logements sont situés dans des copropriétés dont certaines ne sont 
pas dotées de syndic (cf. § 3.4.2). Au travers de ses registres comptables, la société 
tient néanmoins un historique des travaux effectués par appartement. 
Dans sa réponse, la société indique la mise en place d'un cahier de suivi des 
réclamations. 

3_7 CONCLUSION SUR L'EVALUATION DE LA POlITIQUE SOCIALE 

La SEM assume sa vocation sociale et contribue pleinement à l'hébergement de 
ménages défavorisés. Elle ne doit pas pour autant négliger la réglementation 
concernant l'attribution des logements et doit sans délai mettre en place la 
régularisation des loyers et des charges locatives. 

4_ PATRIMOINE 

4.1 CARACTERISTIQUES DU PATRIMOINE 

Au 31 décembre 2013, le patrimoine de l'organisme était constitué de 71 logements : 
67 logements réhabilités sont actuellement loués, trois appartements font l'objet d'un 
contentieux technique (6 place Vencetti, 5 rue Sisco et 11 rue Colonel/a) qui les rend 
impropres à la location et un appartement a fait l'objet d'un arrêté de péril (11 rue des 
Mulets). L'ensemble de ces appartements est majoritairement situé dans le centre 
ancien de Bastia, en secteur micro-diffus, et plus de 80 % en périmètre cRU" mais 

11 ORU : opération de rénovation urbaine 
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aucun en ZUS. Le financement des logements est assuré exclusivement en prêts locatifs 
aidés (PlA) très sociaux (PLATS), d'intégration (PLAf) et à usage social (PLUS). La SEM 
est également propriétaire d'un foyer de trente lits pour adultes handicapés mis en 
service en 2011. 

4.2 STRATEGIE PATRIMONIALE 

La stratégie de la SEM s'inscrit, à la demande de la Ville de Bastia, dans une démarche 
d'acquisition-amélioration de logements sociaux dans les copropriétés afin de 
participer à la rénovation du centre ancien. Le PSP validé en 2006 n'est pas actualisé 
au-delà de 2010. 

La société ne dispose pas d'un PSP actualisé (non conforme à l'article L. 411-9 du code 
de la construction et de l'habitation). Le PSP portait sur l'évaluation des travaux de 
maintenance des parties privatives (remplacement des menuiseries extérieures) et 
communes. Ces travaux ont été réalisés dans le cadre du plan plus global de 
rétablissement de l'équilibre signé avec la CGLLS. Dans sa réponse, la société s'engage 
sur l'élaboration d'un nouveau PSP. 

4 .3 DEVELOPPEMENT DU PATRIMOINE 

4.3.1 Rythme de construction depuis les cinq dernières années et objectifs de 
production 
En 2011, la SEM a livré un foyer pour adultes handicapés de trente chambres (règle 
d'équivalence égale à un pour trois). Elle n'a procédé à aucune acquisition foncière ou 
immobilière. 

4.3.2 Capacité de l'organisme à construire ou acquérir des logements 
L'organisme dispose d'une équipe professionnelle en conduite de maîtrise d'ouvrage, il 
est spécialisé pour l'activité de logement locatif social dans l'acquisition - réhabilitation 
de logements diffus dans le centre ancien de la ville de Bastia. Ses capacités à 
développer ce parc atypique dépendent des opportunités et concours financiers 
apportés par la ville et la communauté d'agglomération dans le cadre des opérations 
de rénovation urbaine. 

4.4 MAINTENANCE DU PARC 

La maintenance du parc est assurée par des prestataires contactés à la demande (cf § 
2.2.4). 

4.4.1 Diagnostics techniques 
Certains dossiers et diagnostics techniques obligatoires n'ont pas été réalisés (non 
conforme aux articles L. 1334-7 et 8 et R. 1334-16 et 17 du code de la santé publique 
pour les CREP, à l'arrêté du 22 août 2002 et ou décret n° 2011-629 du 3 juin 2011 pour 
les OTA et à l'article L. 134-1 du code de la construction et de l'habitation pour les OPE) 
et ne sont pas remis aux locataires à la signature du bail de location (non conforme à 
l'article L.134-3-1 du code de la construction et de l'habitation). 
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Les dossiers techniques "amiante" n'ont été réalisés ni pour les parties communes, ni 
pour les parties privatives. 

Les diagnostics énergétiques (OPE) n'ont pas été réalisés pour 16 des 70 logements du 
patrimoine de la SEM. Sur ces 16 diagnostics manquants, sept auraient dû être réalisés 
avant relocation. 

19 constats de risque d'exposition au plomb (CREP) n'ont pas été réalisés et six constats 
font ressortir des unités de classe 3 nécessitant des travaux. L'organisme doit 
régulariser cette situation car elle s'est engagée dans la CUS à réaliser les travaux 
nécessaires. 
Dans sa réponse, la société s'engage sur un plan de réalisation des diagnostics 
réglementaires. 

4.4.2 Chaudières 
Le parc compte neuf logements pourvus de chaudières individuelles au gaz. Ce sont les 
locataires qui font procéder à la visite périodique annuelle de leur chaudière et 
adressent le compte rendu du chauffagiste à l'organisme. L'un des locataires, 
fréquemment hospitalisé, ne répond pas aux mises en demeure adressées par la SEM. 
L'entretien des chaudières individuelles au gaz est prévu par l'article R. 224-41-4 du 
code de l'environnement selon une périodicité annuelle. La société doit s'assurer que 
l'entretien des appareils de chauffage individuel est effectué une fois par an, et engager 
toutes les actions prévues par la législation pour atteindre cet objectif. Dans sa réponse, 
la société indique qu'elle va engager des actions pour améliorer le taux de pénétration. 

4.4.3 Vente de patrimoine 
La SEM n'a procédé à aucune vente de logement au cours des cinq dernières années, 
même si elle avait identifié dans son PSP deux locataires en capacité d'acquérir leur 
logement. 

4.5 CONCLUSION DE LA POLITIQUE PATRIMONIALE 

Si la SEM ne développe pas son patrimoine locatif social, elle s'attache à l'entretenir, 
parfois dans des conditions difficiles compte tenu des syndics multiples ou de l'absence 
de syndic. Elle doit impérativement se mettre en conformité avec la réglementation 
relative aux diagnostics techniques. 

5. TENUE DE LA COMPTABILITE ET ANALYSE FlNANCIERE 

La société tient une comptabilité distincte par secteurs d'activité, comme le prévoit la 
réglementation comptable des SEM. Par ailleurs, le fonctionnement de la SEM fait 
l'objet d'une comptabilité distincte dont une partie est réaffectée sur le secteur locatif. 
Le critère de répartition est le mètre carré de bureau occupé par le personnel de 
gestion locative. Les charges salariales sont imputées au réel. en fonction du 
pourcentage de temps passé pour le secteur locatif. 
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5.1 TENUE DE LA COMPTABIUTE 

Les comptes ont été certifiés sincères et conformes à la réglementation par le 
commissaire aux comptes. Le mandat du commissaire aux comptes titulaire, M. Antoine 
Vincenti, a été renouvelé par l'AG du 29 septembre 2014. 

L'information sur le délai de paiement des fournisseurs ne figure pas dans les rapports 
de gestion (non conforme aux dispositions des articles L 441-6-1 et 0 441-4 du code de 
commerce). Cette obligation concerne toutes les sociétés dont les comptes sont 
contrôlés par un commissaire aux comptes. Dans sa réponse, la société indique qu'elle 
a pris en compte l'observation sans délai sur le rapport de gestion 2014. 

5.2 ANALYSE FINANCIERE 

En k€ 
Résultat exercice 
+ dotations aux amortissements et aux provisions 
- reprises sur amortissements et provisions 
+ valeur comptable des éléments d'actifs cédés 
- produits de cession d'éléments d'actifs 
- quote-part de subventions d'investissement 
virées au résultat de ['exercice 
Capacité d'autofinancement (PCG) 
- remboursements d'emprunts locatifs 
+/- variation des intérêts compensateurs 

dotations aux amortissements intérêts 
compensateurs 
Autofinancement net12 

% du chiffre d'affaires 

Évolution de l'autofinancement net de l'organisme 

2009 
-28 
148 
-43 

o 
o 

-50 

27 
-19 

o 
o 

2010 
-38 
282 
-46 

o 
-5 

-83 

110 
-58 

o 
o 

8 52 
2,80 % 16,77 % 

2011 
-40 
296 
-12 

o 
o 

-81 

163 
-135 

o 
o 

2012 
-1 

277 
-13 

o 
o 

-77 

186 
-134 

o 
o 

2013 
-18 
279 
-20 

o 
o 

-100 

141 
-79 

o 
o 

28 52 62 
5,96 % 10,33 % 12,28 % 

L'analyse ci-dessus ne concerne que l'activité locative sociale. L'autofinancement est 
calculé par la méthode soustractive. En 2013, l'autofinancement de 62 k€ représente 
12,28 % du chiffre d'affaires locatif. Même s'il reste modeste en volume, ramené au 
chiffre d'affaires (10,33 % en 2012 et 12,28 % en 2013), il est supérieur à la médiane 
nationale des SA d'HLM 2012 (9,8 %). 

A partir de 2011, les recettes intègrent la redevance du foyer, alors que les charges 
d'entretien de ce programme ne sont pas encore importantes (foyer mis en service en 
2011). Par contre, à partir de 2011, l'annuité locative est plus élevée, année de 
démarrage de l'amortissement en capital et intérêts du foyer. Hormis la construction du 
foyer, le parc locatif n'a pas évolué et les loyers restent stables. Seules, les 
augmentations réglementaires viennent abonder le produit locatif. Sur l'année 2013, les 
loyers sont diminués par la vacance technique concernant quatre logements (cf. § 4.1). 
Les recettes locatives pourraient cependant être améliorées si la régularisation de 
charges était effectuée. Les autres flux financiers et exceptionnels ne connaissent pas 
de variations très sensibles. 

12 L'autofinancement net est la mesure pour un organisme des ressources tirées de son activité d'exploitation au cours 
d'un exercice (excédents des produits encaissables sur les charges décaissables) restant à sa disposition après 
remboursement des emprunts liés à l'activité locative (à l'exclusion des remboursements anticipés). 
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En €/Iogement 

Annuité 
Coût de gestion 
Maintenance 

TFPB 

Médiane nationale SEM Bastia Aménagement SEM Bastia Aménagement 
SA d'HLM 2012 2012 2013 

2350 
1200 

590 
450 

2241 
1S36 
1171 

289 

ElAnnuité 13 Coût de gestion mMaintenance !?:ITFPB 

1612 
1344 
1175 

454 
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2000 t----

1000 +-----

0+----
Médiane nationale 
SA d'!ll.M 2012 

~ ~ ~ - ~ 

. , 
... 

SEM Bastia Aménagement 2012 SEM Bastia Aménagement 2013 

En 2012, l'augmentation des coûts de gestion et coûts de maintenance est importante. 
Toutefois, en 2013, la somme des quatre postes principaux constitutifs des charges 
revient à un niveau comparable à celle des médianes des SA d'HLM 2012. 

A partir de 2011, l'annuité (2 241 € par logement en 2012) est en augmentation, 
conséquence du premier remboursement de l'opération foyer (emprunt de 2,5 M€). Elle 
reste toutefois inférieure à la médiane nationale des SA d'HLM (2350 €/logement). Les 
emprunts du parc sont anciens, contribuant ainsi à une diminution des intérêts locatifs, 
ces derniers étant indexés sur le taux du livret A. De plus, l'augmentation de capital de 
2007 a permis un désendettement par remboursement anticipé d'emprunts. 

En 2012, les coûts de gestion (frais généraux, frais de personnel et impôts) sont 
nettement supérieurs à la médiane nationale des SA d'HLM. Cependant, les frais de 
personnel représentent 410 € par logement, alors que la médiane de référence est de 
680 € par logement. Ce bon niveau s'explique par le mode d'affectation de ces frais, qui 
ne prend en compte que la personne affectée au poste de gestion locative. Le calcul 
n'intègre pas de quote-part des frais de personnel effectuant des fonctions support 
(comptabilité par exemple), l'organisme jugeant que le temps passé par ces agents sur 
la gestion locative est marginal par rapport aux autres secteurs d'activité. 

Les coûts de maintenance (1 171 €/logement en 2012) sont presque deux fois 
supérieurs à la médiane nationale des SA d'HLM (590 €/logement), l'organisme s'étant 
engagé auprès de la CGLLS dans un programme de réhabilitation, dont une partie est 
comptabilisée en entretien et gros entretien. En 2012, la totalité des travaux prévus (818 
k€, soit l'équivalent de 11,7 k€ par logement) était réalisée. La même année, l'organisme 
a dû faire face à une importante réparation des panneaux photovoltaïques sur le foyer. 
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En 2012, la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) était d'un niveau inférieur à la 
médiane des SA d'HLM. L'augmentation constatée en 2013 est due à une actualisation 
par la collectivité des bases d'imposition, le nombre de logements assujettis à cette 
taxe (62) n'ayant pas varié sur la période de contrôle. 

Les résultats par activité sont retraités par l'organisme des frais de fonctionnement et 
de structure. Pour les activités aménagement et mandat, le résultat provient, pour les 
produits, des rémunérations, et pour les charges, des frais de structure et de 
fonctionnement. Les opérations d'investissement sont au risque du mandant. 

Résultats par activités: 

Activités (en €) 2009 2010 
Gestion locative -132640 -36287 
Autres activités 162906 65625 
Global 30266 29338 

2011 2012 
- 35 137 - 6 835 

74000 15230 
38863 8395 

2013 
- 13 943 

23764 
9821 

Le résultat de la gestion locative est toujours déficitaire. Pour les autres activités, la 
rémunération permet de couvrir les charges de fonctionnement et de produire un 
bénéfice venant abonder le déficit généré par l'activité locative. 

• Étude plus particulière des fonds disponibles 

Bilans fonctionnels (cf annexe 1.11) 

En k€ 2009 2010 2011 2012 2013 
Capitaux propres 5525 5529 5393 5402 5049 
Provisions pour risques et charges 1188 1978 1396 2214 1883 
DontPGE 93 124 230 262 291 
Amortissements. et provisions (actifs immobilisés) 4445 4668 5159 5439 6020 
Dettes financières 1956 4348 4242 4110 4058 
Actif immobilisé brut -10994 -12701 -13 754 -13 764 -13 954 
Fonds de Roulement Net Global 2120 3822 2436 3401 3056 
FRNG à terminaison des opérations13 3035 
Stocks (toutes natures) 12796 12634 13476 11403 8828 
Autres actifs d'exploitation 32684 25561 1623 1013 2358 
Provisions d'actif circulant -94 -105 -109 -129 -175 
Dettes d'exploitation -17 402 -14560 -10826 -9115 -8772 
Besoin (+) ou Ressource (-) en FR d'exploitation 27984 23530 4164 3173 2239 
Créances diverses (+) 5 4 6037 7305 9469 
Dettes diverses (-) -29233 -21476 -9194 -7333 -8861 
Besoin (+) ou Ressource (-) en FR Hors exploitation -29228 -21473 -3157 -29 608 
Besoin (+) ou Ressource (-) en FR -1244 2058 1006 3144 2847 
Trésorerie nette 3363 1764 1429 257 209 

Fin 2013, le fonds de roulement net global (FRNG), qui mesure l'excédent de ressources 
stables sur les actifs immobilisés, s'établit à 3 056 k€, année où il représente 13,9 mois 
de dépenses. Ce résultat est à relativiser, car les variations des dépenses sont 
essentiellement dues aux opérations de concessions. En 2012 et 2013, les 

13 Fonds de roulement net global à terminaison: mesure de l'excédent en fin d'exercice des ressources stables de 
l'organisme (capitaux propres, subventions d'investissement, emprunts ... ) sur ses emplois stables (immobilisations 
corporelles et financières essentiellement) en se plaçant comme si les opérations engagées étaient terminées, toutes 
les dépenses étant réglées et toutes [es recettes étant encaissées. 
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investissements sont moindres (respectivement 272 k€ et 450 k€) alors qu'en 2011, ils 
s'élevaient à 4 533 k€, positionnant le fonds de roulement à 3,4 mois de dépenses. 

Les travaux locatifs sont financés sur fonds propres. Les dépenses restant à 
comptabiliser (20955 €) concernent le bâtiment administratif. Le fonds de roulement à 
terminaison s'élèverait en conséquence à 3 035 k€. 

Les capitaux propres sont en légère diminution sous l'effet des amortissements des 
subventions d'investissement. A noter que la situation nette est inférieure de 73 k€ au 
capital social du fait de reports à nouveau déficitaires. Malgré tout, cette situation 
s'améliore peu à peu sous l'effet d'un cumul de résultats bénéficiaires sur la période 
(117 k€). 

A défaut d'actualisation du plan pluriannuel de travaux, la PGE n'est plus alimentée. Elle 
devrait diminuer lors de la réalisation des travaux restant à effectuer. Seule la provision 
pour le foyer (30 k€ en 2013) est comptabilisée chaque année. Les autres provisions 
concernent les stocks en concession (obligation d'établir une provision en cas de stock 
créditeur). 

Les emprunts locatifs sont stables et diminuent sous l'effet des remboursements. Seul 
l'emprunt réalisé en 2010 pour le foyer a permis une augmentation sensible de cette 
ressource. En 2007, suite à l'augmentation de capital. la société a procédé au 
remboursement par anticipation d'une partie de ses emprunts pour un montant de 
902 k€, conformément aux engagements pris dans le protocole CGLLS. Les emprunts 
liés aux concessions sont traités en bas de bilan. 

Seule, la construction du foyer a permis une augmentation sensible de l'actif 
immobilisé (+ 3 M€) en 2011. 

Fin 2013, le besoin en fonds de roulement s'élève à 2 847 k€. Les actifs sont constitués 
principalement des stocks des concessions (8828 k€), des créances clients (2352 k€) et 
des créances correspondant aux dépenses engagées sur les mandats (9 467 k€). Les 
dettes financières des concessions s'élèvent à 5 985 k€, les dettes sur achats à 1 845 k€ 
et les autres dettes, pour un montant de 8 721 k€, concernent les avances consenties 
par les collectivités pour les opérations de mandats et concessions. 

Fin 2013, la trésorerie nette n'est que de 209 k€ et représente un mois de dépenses. En 
effet, l'organisme a recours à des concours bancaires importants (1 534 k€) pour faire 
face au portage des opérations de concessions et de mandats. 

5.3 ANALYSE PREVISIONNELLE ET PROTOCOLE CGLLS 

5.3.1 Analyse prévisionnelle 
L'analyse prévisionnelle n'a pas été réactualisée depuis 2005. Le dernier plan moyen 
terme date de 2005. Il n'a plus été revu depuis, et l'organisme n'envisage pas de le 
revoir à court terme. De fait, la provision pour gros entretien n'est pas réactualisée. Les 
travaux restant à effectuer en investissement (remplacement de menuiseries extérieures, 
mises aux normes électriques, installation de VMC, réhabilitation complète en cas de 
vacance) sont réalisés au coup par coup, selon les disponibilités financières, et décidés 
au niveau de la gestion locative. Il n'existe pas de politique élaborée par le CA. Dans sa 
réponse, la société s'engage à réaliser une analyse prévisionnelle en cohérence avec le 
nouveau PSP. 
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Le plan à moyen terme (PMT) élaboré en 2005, repris dans le PSP en 2006, porte sur la 
période 2006-2020 (cf. annexe 1.12). Il comprend une analyse financière prévisionnelle, 
réalisée au fil de l'eau, qui n'intègre que les charges et les produits de fonctionnement 
courant, puisqu'elle ne prévoyait pas d'opération nouvelle. Elle comprend seulement le 
plan de travaux correspondant à une dépense de 50 k€ annuels à partir de 2012. Ce 
plan de travaux ne correspond pas aux engagements pris dans le cadre du protocole 
CGLLS (818 k€ alors que l'analyse du PMT prévoyait entre 2007 et 2012 un montant de 
travaux de 324 k€). 

Le résultat locatif avant travaux reste très modeste, atteignant au plus 21 k€ en 2020. 
Après réalisation du plan de travaux, il est constamment négatif. Telle que présentée, 
cette analyse démontrait un besoin de ressources provenant, soit des autres activités, 
soit d'aides financières externes. 

Le PMT prévoyait donc une recapitalisation et une réduction de la dette par 
remboursements anticipés. L'organisme a remboursé trente emprunts CDC suite à sa 
recapitalisation en 2007. 

JI était prévu la vente aux occupants de treize logements identifiés. Aucune vente n'a 
été réalisée car les locataires n'étaient pas en capacité financière d'acquérir leur 
logement (cf. § 4.4.3). 

5.3.2 Protocole CGLLS 
Dans le cadre de la reconquête du centre ville, la SEM avait acquis des logements en 
diffus dans des copropriétés dégradées. En raison d'un résultat chroniquement 
déficitaire et de besoins financiers importants, liés aux opérations de réhabilitation, la 
SEM a obtenu de la CGLLS un plan de consolidation sur la période 2007-2012. les 
différents engagements et leur réalisation sont retracés en annexe 1.13. 

5 .4 CONCLUSION SUR LA SOUDITE FlNANCERE 

l 'activité locative sociale n'est pas prépondérante dans la société. les résultats 
chroniquement déficitaires, découlant d'un parc réduit et des besoins importants à 
consacrer aux réhabilitations, amènent à s'interroger sur le maintien de cette activité au 
sein de la société. L'aide publique obtenue de la CGLLS et de la ville de Bastia a permis 
d'entamer un large chantier de réhabilitation, qui doit encore se poursuivre afin d'offrir 
des conditions de location optimisées. Les autres activités procurent une rentabilité 
certaine à condition que le volume d'affaires reste au moins constant. Le CA doit in fine 
décider s'il souhaite accentuer le développement de l'activité locative sociale. 
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6. CONCLUSION 

La SEM Bastia Aménagement consacre une partie minoritaire de son activité au 
logement locatif social avec un patrimoine de 71 logements. Son rôle social est 
avéré. Elle ne doit pas pour autant négliger la nécessaire stratégie patrimoniale 
afférente à cette activité, ni déroger à la réglementation relative à la gestion des 
attributions de logements. 

Concernant la maintenance de son parc, la société doit poursuivre et/ou faire 
réaliser les diagnostics techniques manquants au moment du contrôle. 

Grâce à l'aide financière publique, la SEM a pu améliorer l'état des logements. Le 
contexte d'un parc diffus dans un centre ancien dégradé nécessite des moyens 
financiers sur le long terme. L'activité locative est peu rentable en raison d'un 
parc trop restreint et de charges importantes pour faire face à sa réhabilitation. 
Cependant, la nécessité de conserver une activité locative sociale en centre ancien 
doit conduire la SEM à engager une réflexion sur les leviers à mobiliser. 

Le Directeur général 

Gousset 
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INFORMATIONS GENERALES SUR LA SOCIETE 
(ORGANISME AVEC CONSEIL D'ADMINISTRATION) 

RAISON SOCIALE: SOCIETE ANONYME D' ECONOMIE MIXTE POUR L'AMENAGEMENT 
DE BASTIA ET DE SA REGION 

SIEGE SOCIAL : 
Adresse du siège: 19 rue César Campinchi Téléphone: 04.95.34.15.90 
Code postal: 20200 Télécopie: 04.95.31.55.75 
Ville: BASTIA 

1 PRESIDENT DIRECTEUR GENERAL : M . Gilles SIMEONI 

1 DIRECTEUR : M. François-Louis BARBONI 

1 ACTIONNAIRES DE REFERENCE : Ville de Bastia et Communauté d'agglomération de Bastia 1 

CONSEIL D'ADMINISTRATION AU: 0110112015 
Membres Représentants Collège d'actionnaire 

(personnes morales ou permanents pour les 
phvsloues) nersonnes morales d'appartenance 

Président: Gilles SIMEONI 1 
Julien MORGANTI Conseiller Ville Bastia 1 
Emmanuelle DE Conseiller Ville Bastia 1 
GENTILI 
Jean ZUCCARELLI Conseiller Ville Bastia 1 
Francois TATTI Conseiller Ville CAB Il 
Michel CASTELLANI Conseiller Ville CAB Il 
Emma MUSSIER Conseiller Ville CAB Il 
GuyARMANET Conseiller Ville CAB Il 
Nathalie DUHAMEL CDC N 

Représentants des NON POURVU 
locataires (SA) : 

Catégorie Actionnaires les plus 
importants (% des actions) 

Capital social: 2694944€ Ville de Bastia (40 %) 

ACTIONNARIAT Communauté 
d'agglomération de Bastia 

1 (40 %) 
Nombre d'actions : 168434 
Nombre d'actionnaires : 10 

COMMISSAIRE AUX COMPTES: Société KALLISTE REVISION COMPTABLE 
M. Antoine Vincente 

EFFECfIFS AU : 
Cadres: 4 
Maîtrise : 1 Total administratif et technique: 6 

31/ 1212014 Employés: 1 
Gardiens : 
Employés d'immeuble: 1 Effectif total: 7 
Ouvriers régie: 
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GESTION LOCATIVE ET PATRIMOINE 

Occupation du pare au 31/12/2014 (part des ménages en %) 
ressources ressources ressources bénéficiaires bénéficiaires familles inférieures à comprises familles de 3 

20% des entre 20 et supérieures à d'une aide au desmiDÎma mono- enfants et + 
plafonds 60% 100% logement sociau:x parentales 

organisme 59 26 4 77 37 19 2 

moyenne nationale 20.4 46 6.2 46.7 14.3 19.2 10.4 

moyenne régionale 31.5 41.8 6 57.5 18.7 22.9 8.2 

Contingent de réservation (logements familiaux gérés) 
% de logements réservés par le préfet % de logements réservés par les collectivités 

29.58 21.13 
% de logements réservés par le 1% Logement 

o 

Vacance et mobilité (en %) moyenne nationale moyenne régionale 2013 

taux de rotation externe 

taux de vacance global 4.4 2.6 7 

taux de vacance> 3 mois hors vacance technique fi< oc 

Loyers moyenne nationale moyenne régionale 2013 

taux d'augmentation (logements sociaux) (%) 2 

taux d'augmentation recommandé (HLM) (%) no 

loyer mensuel moyen à la surface corrigée (€lm' SC) 3.2 3.07 

Impayés médiane nationale 2013 

Taux d'impayés inscrit au bilan en % des loyers et no 14 charges 
Evolution des impayés (%) ne 0 

Caractéristiques du parc au 31/1212014 (Logements familiaux et équivalents-Iogements en propriété) 
nombre de nombre de places en % 
logements foyers (en équivalents logements 
familiaux logements) coUectifs 

71 JO 100.00 

% logements 
conventionnés 

100.00 

"'n, 
prépondérante 

zone III 

% grands logements 
(4p. et+) 

28.17 

0rg:;Jn:i mm: 

2012 

JO 

0 

2012 

2 

1.9 

5 

2012 

13 

% 
logements 

enZUS 
o 

0 

2011 

9 

13 

0 

2011 

U 

5 

2011 

14 

Age moyen 
du parc 

100 ans 

0 

Pme =x::isl b:;;~tif {Frnncc: c:ntiàc:).Donnec:s 2008 

Stratégie patrimoniale (activités au cours des 5 dernières années) 
date 

approbation Durée du PSP constructions achats PSP par le nouvelles 
CA 

19/0512006 6= 0 0 

Maintenance du parc 

Coût de maintenance au logement (€Ilogement) 

réhabilitations 

0 

médiane nationale 

ne 

ventes à ventes en démolitions changement 
l'unité bloc d'usage 

0 0 0 0 

2013 2012 

1847 1674 
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SEML BasUa Amenagemant - 7, Rue MIOT - 20 200 BASTIA 

6°) DéHbérations techniques 

- en ce bul concerne la synthèse des besoins Ilnanclers : 

le Président rappelle la nécessité de mobiliser des fonds (emprunts, participations el avances de 
trésorerie) pour les opérations en concessions, le tableau ci-après relrace Je besoin financier: 

(JjlêllItiQn PIE EfijlAJQt,o 
0pénIII0n QuartI" AtiRORE 

Opémtlon DEVELOPPEltElll' EOONOMlQUE 
~~~I'ReNlClEN 

, ,l 

Après avoir demandé aux adminislraleurs s'ils souhaitaient prendre la parole à ce sujet le Président 
met le document aux voix, 

Le ConseH d'Administration, oui le président. et après en avoir déHb6ré, approuve la synthèse 
financière et donne "'\It pQuyolr d'une part, au Directeur pour engager des négoolatlons avec 
les différents partenaires financiers et, d'autre part, au président pour contracter les 
linanc:ements, 

~ -en ce qui concerne la commission d'appel d'oRres: 

Le présidenl rappelle la composition de factuelle Commission d'Appel d'Offres de la SEMl et rec1ifie 
une erreur matéria~sée dans Je document transmis aux adminislrateul'$ : 

- Mr Emile ZUCCARELL!, Président 
- Mr Ange RqVERE, 

MrHenri ZUCCARELL!, 
MrFrançois TATTI, 

- Mr Paul GIUDICElll, 
Mr François RIOLACCI 
Mr Pierre CHIARELLI, 
Mr Jean François PAOLI ; 

Procês veroal du Conseil d'Administration en date du 9 Juhl 2006 14 
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Le préSident propose une commission composée: 

d'un président, 
- de quatre élus, 
- d'un membre du collège priVé, 

d'une personne qualifiée désignée par le Président 

EtplQPQse: 

- Mr Emile ZUCCARELU, Président 
- Mr Ange ROVERE, 
- MT Henri ZUCCARELLI, 
- MrFrançois TArn, 
- Mr Pierre CHIARELlI, 
- Mr Jean FranÇOisPAOLI. 

AVéc corrvne suppléent: 

- MT Paul GIUDICELlI, SUPp!éan1 de Mr Henri Z~CÇARELlI 
- Mr François RlOLACCI, s\lJlPléant de Mr Ange ROVERE. 

la pet50nnè quatifiée sera désignée au moment des réunions ~s commissions. 

Annexe 3 - Page 2/27 

AprèsilVoir demandé awç admlni~l!l'!> s'J~ $ol!h'lita.Mlnt pmndre la pa!Qle il Ç!) sujet, Je P$i~nt 
mel aux volx la comrrisSion. 

Nombre de votanls 6 
NQo'ibiedeviliX «POUR_ - 6 
Nombre lie vOlx K CONTRE ·li Il 
Nombred'a~ntion 0 

Le Conseil d'Adll1ln18lrati0ll, oui Je pré$ldelit, et après en .avolr d6IIbêré, apPf!,uve la nouveUe 
çOIIIpO$~1) ~ la ÇgmmI91119f1é1'~Id'Offre. 

Ëi1SiJite, il indique le rBgIelfWlli Intérieur de la Comtnisskïn d'AppèI d'ÔIf(e sûl\iànt : 

Autorité slgniilàlre du marché 

l'autorité signataire du marché est la personne qui, en vertu des statuts de la SEML pouvoir 
adjudicateur ellou d'une délégationéCtite et Iégulière de signature, a autorité pour engager 
PDnlrachlellement la société età ce titre, signer le c;onlrat 

Dans le cas .I:!CJ cel~k:1 souhaite déi~uer !Jne PllrtÎll de ()!ll; Il9mPt!~oes de signature, des délégations 
de .slgnatures claires, précises et nominatiVes devront être adOptées. 

Lv\ft ~~ ~ 
~P~-~~~~a~ld~uCM~,e~i~~M~. m~in~œl~œl~loo-oo-d~al-.d~u9~lu7In~~~Oô~----------~--~--------- 15 . 
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SEMl BasiaAménagement -7, Ru. MIOT -20 200 IlASTIA 

CommIssion d'appel d'offres (CAO) 

Il peut êlre Inslitué une commission d'appel d'offres de la SEML 

Celle-ci est consHtuée de la manière suivante : 

- le président de la SEM, 
- 4 élus, 

1 personne du coDège prtvé~ 
une personnalité qualifiée désignée par le président. 

Elle se rèunira pour attribuer lèS marchés de fournitures, de serviœs et de travaux d'un montant 
sUpérieur à 210 000 € HT. 

les membres de la commissiOn d'àppel d'offres seront convoqués par écrit au moÛlS 5 jours li'ancs 
avant la lenue de la ~anœ. 

Le quorum es! atteint lorsque la moitié des membres ayant volx délibéralivesllllt pré~nts, 

Jury 

Pour la passation des marchés de maltrise d'œuvre d'un montant supérieur au seuil des procédures 
formalisées, la commission d'appel d'olfms se réunit SQUS la forme d'un jury, 

le jury ès! composé .comme une CAO, .avec en plus un lierSau moins de paf$OMaH~ qualifiéeS 
disPQ$antd'une compéte.nce enlial$onaveçll!1ne demandéeAUJ( candidats, 

Le jury ne @nm~ qu'un avis sur ddel$ marchés, qui SQnt alb'itmés par le piésiq~nt (Îll !~SEM, 

Prlnclpasgénéraux de passation des marcbés 

Les marêhés doiVènt respecter les plinéipe$ de liberté d'aCCès à la commande publique, cftlgalité de 
traitement d~ candida!!; ei de transparenœ ei traÇllbll!tIl ~ pr(lÇédu~, _. 

Procès verbal du Conseil d'Admlnislralion en dale du 9 juin 2006 16 
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SEMl B .. 1ia Aménagement - 7. Rue MIOr - 20 200 IlASTIA 

Seuils et procédures 

Marchés de travaux 

Oà 
110000 euros 

Aucune publiéité 

Pas de CAO 

Obtention de trois 
devis et'sélectlon dé la 
l11E!iJleure pr!)(l9Silion 

Pas de CAO 

110000 euros à 210 000 euros 
210 000 euros à 5 270 000 euros 

Publication d'un avis Publication d'un avis 
de marché dans un d'appel public fi la 
journal spécialisé ou concurrenœ. 
d'annonces légales. 

Pas de CAO CAO 

Sélection de la Sélection de la 
meilleure offre en meilleure offre en 
foncij~n de crn~res fonction de crllères de 
de sélelltions définis sélections définis pat la 
parlaSEML SEML 

30000 euros à 210000 
'euros 

A partir de 
5 210 000 euros 

Publication d'un avis d'appel public 
à la coocurrenœ 

CAO 

Choix entre les procédures 
furmalisées suivantes : 
• l'appel d'offres ouvert ou 
rèSlrêin~ 

• la procédure négociée avec 
publicité préalable et mise en 
eoncurreriœ .ou sans pùbJlcité et 
Il]ise en OOncurrence, 

• la Jirocédure de dialogue 
C9mpétltif, 

.Ia pt~ure de conCOUrs. 

A partir de 
210 000 euros 

Publication d'un avis de 
maithé' dans " un .. joum8J 

Pu~ d'un avis d'l!P~1 public 11 fa 
éoOcunence. 

;;p~ilÜill(l .ou d'annQnce~ 
legales 
Pas de CAO CAO ou Jury pOur les marchés de ma1trlse 

d'œuvre. 

Obtention de trois devis et 
sélection de la meilleure 
proposition 

Sélection de la meîlleureoffre 
en foncUqn (je critères de 
sélecllOns définis pat la SEML 

Choix entre les procédures formalisées 
suivante!! : 
-l'appel d'offres ouvert ou restreln~ 

Prncès vert>~ du Conseil d'AdrnlnlslillUon en daledu 9 juin 2006 

-la prooédure négociée avec publicité 
préalable et mise en concurrence ou Sans 
publicité et mise en concurrence, 

- la procédure de dialogue compétitif, 
-la procédure de concours. 
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SEML Basil. Aménagemen! -7, Rue MIOT - 20 200 BASnA 

'Après avoir demandé aux administrateurs s"lls souhaitaiepfprendre ta parole à œ Sl~ilt, !ePr~.gld~nt 
met le règlement intérieur aux voix. . 

Nombre de votants 6 
Nombre de voix« POUR» 6 
Nombre de voix« CONTRE» 0 
Nombre d'abstention 0 

Le Conseil d'Administration, oui le président, et après en avoir délibéré, approuve le règlement 
intérieur de la .Colllmission d'Appel d'Offre. 

- en ce gui concerne les contentieux en cours : 

Le Président indique qu'il est souhaitable que le Directeur aH tout pouvoir pour engager les procédures 
vlsa.n! à dénouer les CQnlenti!lux en COUl~. 

Après aVoir demandé aux administrateurs s'lis souhaitaient prendTec la parole à ~ sujet, le Président 
met la délibération aux voix. 

16 
[POUR» 

e v()lx « CONTRE » 

he Co~eU d'Mmilli$ation, oui le prèslden!, e! l'Près en IIvoir délibéré, donne tout POuv!,ir au 
Directeurpourellgager les prOCédures visant à dénQuer les i:ontentleux encours. 

1·) Questions diverses 

Dans lei cadre de la concession du développement économique, U convient de modffier le lalTlla de la 
convention pour la ~fin 2Q2Q. 

En tllf~L ile.st rsppl!l~ J\lS t~s de Mme Elisalll!lh VIOLA qui~çlse que, pour oQtenlr de.s 
financements, la durée de la COl)VènliQll dOit être en cohérence avec là duréè des emprunts. 

Après avoir demandé aux administrateurs s'ils souhaitaient prendre la parole à ce sujet le Président 
met la queslion diverse au~ voix. 

Nombre de votants .6 
Nombre.de voix ~.POUR» 6 
Nombre.de voix « CONTRE » .0 
Nombre d'àbstention 0 

Le Conseil d'Administration, ouï le présidant, et après en avoir déHbéré, accepte le principe de 
prorogation de la durée de la conéession, mandate son Président à l'êffet d'ulie part, de 
demander officiellement à la Communauté Agglomération de BASTIA la dite prorogation et 

"::"::_~U-:-è~_:-.-pa-'-'I ~";""U'-;:-: __ '~~~:-;::;:-.:-;-S:-;-,:~-.-I~-.:~ __ :SS __ ."~:-.-:-::~u:;-;::~:a-:;;:;;;e6:-=na_n_t c_o_rre_s_p_o_nd_a_nt ____ \ __ -. -.t2:-,~.\\f.P!-.- 18 f



2009 Z01er 7011 2012 
TTC HT nè HT TTC HT nc HT 

Entreprise 20433,60.( 18920,00 ·94·~.I60.€ 87870,00 . 1123b,lÎ)'[' 2S 21'2.95 € '12755,60-E 21070.00 

entreprtse .2938,'.' 2720,54( 'O,OQ( O';oot 6,oQ.€ o,oot 0,00' D,GOt 

Entreprise 0.00. a.OUt ,1),Oct 0.00·. 4Uo,btl€ ~!107,4H 25GB,(X)"t: 2377.18€ 

Entreprise. 31968;00 ( 29600,OO€ 0.0·0'( O,OO~ O.OO.~ 0.00. O,OO€ 0,00 ( 

~ 'n'con"" 28m'78' 264b3 50 € '96731:'6:3t :MS663U 34'·87943'( 'B229S:7H: 37_49700.( 3471944€ 

,EntreprIse 16909,39'( 16909,33 € :2.1·220;34'+:' '21"220~4'€ 12,948,66·[" 12948.66 € 28634,'68€ 28634,68'( 

O,OO€ O,OO:€ 4315;60" 3,995,91U: 0,001 O;OO€ O,OO,€ 0,00:( 

EntreprIse D,DO! O,OQf 2924;64€ .2708,oo.€ 0,00" o;no< O;OOf. 0,00.( 

 O,()(U: O,OO€" ~;no€ a,OOE 30891.2B~, :28603;04€ 10328;55 € 9563pt7( 

peinture 0.00' D,DO€ 0,00' D;OOt 22178,36«, '20 535,52.( o~Q(r€ 

~berle 0;00' 0,00< O,OO.€ 0,00.( t :514,OO€ 141l1.8S€ 
ISommo HT 1 94553,37€ __ ~960,S9_€ - 1 12;l'S03l3S'€ 1 97767,23€ 

2013 201. 
TTC HT TTC HT 

22:806,90€ 21117,50€ 21397,50' 19452,27 € 

a,OUt D,DOt O,OO€ 0,00' 

O;OO€ 0,00-( O,OO€ 0.00' 

O,Mi O,OO€ D,OCt 0,00< 

'565090B€ S241S81€ 5449618€ 4954198€ 

30 231i29€ 30 231,29 t 16987.82€ 16987,82 € 

'O,OO€ a,OOl D,OOt O,OOf 

0,00< a,ao€: O,OO€ Q,OO€ 

11162.00«: lD'335j19€ 6416,44€ 5833,13 € 

O,COI 0.00. D,DO€ o.oo€ 
OOO( 0,00' O.lJO€ 0,00< 

1114099,79€ 1 91815,20€ 

Soml'nèHT 
193-64274 € 

2720,54. 

628519€ 

29600 00 € 

284942 a3€ 

116 9S2.12€ 

3 99S,93 € 

,270a,DOG: 

54 334!l2€ 

-20S35,S'Zf: 

1401 '8S€ 
727 099..53 € 
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III Il est précisé que la procédure de passation des marchés des SEM est soumise aux 
règles mentionnées à l'Article 3 de l'ordonnance 2005 .. 649 du 6 juin 2005 et du décret 
d'application n02005~1642 du 30 décembre 20'05. 

I!! Au dessus des seuils de 207 000 € HT pour les marchés de fournitures et de services 
et 5 186 000 € HT pour les marchés de travaux (Art.7 du décret précité), les marchés et 
les accords cadre sont passés selon l'une des procédures formalisées suivantes: 

III Appels d'offres ouverts ou restreints; 
• Procédure négociés dans le cadre prévu de j'article 33; 
III Procédure du dialogue compétitif de l'article 38; 
• Procédure du concours définie à l''article 41. 

III En dessous des seuils susmentionnés, les marchés sont passés selon des modalités 
librement définies par le pouvoir adjudicateur. 

III Le décret de 2005, que ce soit en procédure adaptée ou formalisée, l'le fait pas 
obligation de constituer une commission d'appel dioffres sauf pour les activités de 
construction ou de gestion de ie.gernents seci'aux. 
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';"" 

Alors que ~e décret de 2005, qu'elle que soit la procédure passée, Ile fait pas 
obligation de constituer I.me CAO, il est rappelé que l'assemblée générale du 
9 juin 2006, a décidé de constituer une CAO cGmmesuit : 

• Un président, 
• 4 élus, 
• Un membre du collège privé, 
• Et une personne qualifiée design"ée par le Président. 

Cette CAO avait été instituée pour des marchés de fournitures, de services et de 
travaux supérieurs à 150 000 €. 
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IIl!le conseil d'administration du 1er octobre 20'14 a désigné: 
III ~ Mr Gilles SIMEONi, Président; Mr François TATTI, suppléant, 
III • Mme Emmanuelle de GENTILI, 
III • Mme Emma MUSSIER, 
II • Mr Michel CASTEllANI, 
III • Mr Jean ZUCCARElU, 
III • Mr Jean François PAOLI. 
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la CAO se réunit, par deux fois, pour les, marchés de fournitures,services et ' 
travaux supérieurs à 150000 €: _ 

• 1 ère CAO: ouverture et analyse d.es candidatures; 
• 2ème CAO: analyse dEfs 'offres 'etdé'lolution des marchés. 

-----------------_._------
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Conditd.ons ParticUlières 
'MllLTIÏU$Q'tJB ~tË -
Contm\; NO 3S.63~i;-~3!l4 
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1 /4 

êeS Cbnditions PartiCUli~ jo:ijl\;es ,,"UX ~.!~;U:il'W!l GAA~~S 4!iQ!;~~ J 
Qontl.e J;qus.c:dpte~re~it .~-:iJ;: ~~ W1 ;~f!!Pla,i.I;~, C9QStltu;1mt: le 
contrat d' "",surance ° Lêl fir;;he 4,QOQ9 y ~$t joihtli!. 

N° client 74591887 
DdS$I'mf N';D~il03:3n 

!te. ~nt:.~tl ·~t concl~ ~ntre 

UA FRitiliâB J:iiuID 
repœi:lent~ par 
M. 'ii~ijjM;:r: lIWItlEt 
13 r,ï,QI! l?iJ!$i\R <W'îPJ:NCltL 
20~~ BM~IA . . 

~_PJi:0J.il;B : {l4 f~5 .~1 .. 1l~ .~ ~ 

-Il, 11' :~gi~ ~pun ·~ ~l;-HJI?;. 

~~ t;f:~iet ; O~N'-ll~:{~. '/([~_i:iP~ 
.~t~~=:r::=r~ '~ 1 ~~j)1I 
itTlfil~ '.~ !lpusçtiptiQn ; 7~Q,fl.9 

fl1.~'l'Ï~ Jiu ~$~ 

7 .• 1l,t1Ê MIOT 
M:i-@ iiiSiii~ 
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~M.~t;.iOIIS l'~.iC\lHeres 
Ml:JL'r:np;$Qt1E ~I>B 
(!Qnb:at N" 3563.9683D4 

-------------~ .. _-_ .... _------_.--

21 il 

Le souscripteuri;!.g.it eni:;[l$iit~ de martdataire pour le compte du ou des 
p~riê~es et ~qi~r$ : 

Lesb.i.:em;; ~:il.~rs asilur/!s .;teprésentent une superficie de 200 !'l12 
etllorit. ~ ~e dl! bJU'MIPc il: 1.0l! '1;.. 

A l~ {;QV!1qr.i.pt.i,O}l, la $ll:r";il<» 'if.I.~ d '""e~t n' excède pas .25% .~ l.~ . 
~rf<l.C;:,~ I;;Q~~ (!».t'.i!~;\:~ Willil'ibitiihlès, sous 'sols, ca~et ~s). 
~ «>~ !i.e (:P1ît.zat, l'~~Ii' èfigage à . Mus déclarer avant la pl"?®!dll:!! 
é~~,si ;l'U!Ï dêi1 bienè ~iXierïi asSurés restait enMilrelllAAt V@<$t .• 

Ilsso!!t ~~ Jn' CO!JVJ!Rl'S }Dl' MA'l!élUAtll!: DURS.. 

ilssQcl; q'~ f;t;anMng~. 

~s b~ M~~s .,Çt)pt; ~Ji j'ia): 1.'llS activités profi3Ssionnellefl PWi.~t;'llS 1 

S\l~~1.~t~.l ~~Y;itê; 

~9.ii ;f!l)"i;{l\v ~. d@h$ 

Le~ :~n:>1~b'i,1t~~~~~:~1t.!~J,~ .~~-~ _~bIiùSSéë ~ . 
~ ne sont 'P.'\!! 1W!!' l:I~ i!U:sl;!i!!=''':SUë ·Oll .. (lé .çaractère, :eiLasaee ou non à 

li. . âès'-~""''''''éS """~j ''''iS-tor-i 'es· 
.. n'~t-Pi:tj[~it'~j~~~*t.a.UJa:d~ ~f~intsœ &ms .les ~ -derni~~ moiS ~- .-
... n~ .~~.~~ a.'l!~i~~ ·~.tr:l.éi.l~ 
- ili.d.·alitlassaii!l!!. [Oll 9.~\llat 
- niàe p~:m:~i'if ~~;h~ 'i!llr.-:PB~~. ~ L<~ 
- ni ~ t.enn±s 
- ni de dis~~INi;!. 4<m,c;::lngi ~!p~~e nuit. $~-$bop. piano-bar, bar avec 

piau> (le ~"', ~J:, -Qu ~t:al:!H.liii.~ de îneIlie natUre 

Ils n 1 ont ~ ail1"'llDll e\l!;ii P't! i?Çç:alif:!.Qil:Q.!iil\lë!n1 sinistré au cours des 24 
de~ !IlQ;l,fl. 

lies biens ilm!!P.~il:l.~~ QAt . ~t:!3. ~':I;t.i! ~\I t.o.ealeilï!"Ut ~llité:s 
·vi!rsà.~~(j 

----... -_ .... _._-_._ .~ 
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COlldl,tip:os Particulières 
MllllrnuSQUE J:MMB\JBLB 
COntrat ND 3563968304 

~S CLIMATIQUES 

CATASTROPHES NA'l'QllT!I'N<S 

DBGi\.~ DES Mm: 

C1\N1ILISATIONS ENTBlU!BBS ll'rlÙ!FdULBMENT D' EGOtiTSà con~ 
de :31,00 fois l'inqiÇjl. 

RBSPONSliaILITB BN!jUALl:'liB UBPROPlUBTAIRB 

VOL 

BRIS DE GlACE: cà œDli:U~é de 16,OOfpis l'in<tiçe. 

DEFEN$B--RECPU1$ 

3 1 li; 

CONTBlltt DANS LBS l'Atiil'lES ~ 11 concur:œnqe de :i.'lili9~QiB 1'~~. 

RB SOliTP)u; ~ 
_._-.;.~~~-..:_~.;,;..:~~~~;..',,;;.~ 

~X()N$ 11.$ ~ ~üiiiiiS ÇlÙ (b@.tioJiS :GéD,liràl.~ al~ jj, a ~i 
~ l)àNS LBII ~IBS PlttYAT<IVBS 

BlüS: :J;lB:IŒ.R.lJ!ISS 
·~D.am:~ . . '., ",. ", ... ',_.,' -' . - '," 

----------------------
AP,PLlCA'l'lON D~ LA ~ MSPONSAlllItITB CIVILE DANS LB 'ilEMPS , 

La. fiëhe li' iiifo:tnlat.wn '190009. èEit j oiïi~ atiëôntrat. 

La §'a%:alîtie :reBllOX1$;j.biliit.é éiYllè èèt i1écl.eD'j lléia par ~e fait ~geàble 
ëQnf6~nta.ûX di~iitibhS <le l"aj$iclè LUli-S <iu ,Codé dès ilIssuœncès. 
La. gâœnties' applique $$ 'l6iiS <j1i~ I .e fût. diùïiiâ§èàblè ~É!Îlt enbœ· la 
'PXUèd'éffet ijj:ltiâîë de la, ~tiê :et $<i daté Ç"ièrêàiliatiÔl). Gu 
d'èxPitàtioh, qùélle qùei!pitlà dati;! dës aUti'ès éléments éOilBtituUfs du 
sinistré. 



-.. 'i: 

SEM BASTIA-AMENAGEMENT - 28 - Rapport de contrôle n' 2014-152 

Conditions PartiCUlières 
MtlLTnttSQùB tMMEUBIdi 
COntrat li-' 35~,3!ili8j04 
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4. 1 4 

COiiIititueUIi sinistlre t0\11: dOImip.ge()u enJ;;eJ!Ible !l.e ~ges causl!1l â des tiers 
ensa,!'1eant la resll"nsabil:ttêdel'~/'!U,t'é" z:é.i!J,ilt<!ttt d'\4l fa;!,t ~~le êt 
ayant donné lieu à ~ Ou pl~sJe~ r~l~tlql:!'l! . ~ f4t ~gëallle est 
ailui quiœruititue la çallli'e 9~!1é.p,~iç_e M !ili~1!ll'lg~, un ~;n~l':e de faitll 
dQn!nia.geabl~ ayant la ,~ :c@se te(!bniqiilè est l'l,irili.ip].lll ~ Un fait &inmagêable 
~. . 

COnstitue une ~çl~t.l,!:m tout.e dem<!ll!1e en rl!~pon <U!li<Ible ou cOlltentieuse 
fÇIDDée parj,a vict:.i1né d'un ~ge Qü ·ses aya1):t!i dtQit, et ~lisée à l'aas 
ou à liOn ~iiu.r~. . 

la œt:isation ~E 
1 $0110 .. !i88!1;~ -(iàn~ 
$mt 22,91 .éuri>s 
et 53,48 ~OB 

Le fi~pr-.t~reçonna1t a:yoirprls ç!l~."!Il'\~ .~ t~!iI '#gw::@t 
~u ~so 'dU ~:œB~t d~tl 

ileSouscr1pl;eur 

Sont nuls tous renvois, àdjonctionS ou lOOdificatiotiS matérielles ·non 
aWrouv'éS. par le. si~s:e ' de l' asS1lreJlr • 
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Vo~' nO dé ~ntr.it: AP 70,0202871 
Wtr.e idomtiiianl: personnel : 
692)9153 

VQtI'eay.ena!lt 
,"'~Ii -f,,'o -M, ~,,~.,"Al- '4 
'!?J~H-,1 ~~+., n9.~'Ii ,l!»f " 

YQtfe agent g&1éral 
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~ 
SWlssLife, 

SOCIETE &91 BA~Tl~ M~G,EMEIITS 
19 RUE CESAR cAMPINeHl 
20ZÔO BASTIA " 

i l RUE bELPatEÇi~INO 

2@OÂJf;~O 
T~ : 049S:ia4811Q 

~a~:~i=.ï~sslire,fT 
11' Q)'iji,S : ~7QP!,~O!l 

1 FIE; 
J.L-ue 
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Assura11.ce Inuneuble 

VQi:rO N'deCC>ntiat: Ai'roOiz02871 
V.i><nlidet!tifiantpersonntl: ~"'~ 

i 
1 1 . 02 . 1 

~o~~-ltC 
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/JOCUMi;NTS A 
CONSEFIVER 

v~ ~~t~ ~9l!!JOO~ 

~R :~~:i~~~~ ~f:iFJt~a~~MN~~NAGEMENTS 
20~gQ i'llACCIQ 
'-~ < l'r4,§i~~l!i'!)T&-lÇQpielir , D495231l!74 
!=fu;ul "-agenœ.ajaa:io@SW;ss6fe.1r 
Numêr() tliÇ>RJA$ : îi70076(l9 

9~ \'~ '3 -;' ~ ,,,;. >< , .,h 
Swiss im:m"ijbl~ 
DÏ$positions Pers.onn~l!ës 
A~tl 

Pagé 1 

Exemplaire Client 
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Asl>ura.nce Immeuble 

Vol;r!! N' d~,c~: AP 7®2~871 
Vott'$ ide~~\>JIne/ :6'1l,191S3 

Sw'iss imméuble 
DiSppsitiotlS Pmonnèlles 
Avenant 1 , . . ' .~, ... ' ', . . 

-Ao§Irl :LE PRENEUiÜi!AS$ÜMi\lŒ 

• Quard julidÏque de l 'assili'é: pîÇpIfèr;;i i!l nq!1 j>j:cOp~rit 

- Usa,gè~'" bÀQmtntsO: ~bigç!>~/B~mw< i>9!J!"I!$.·~f~ au .moIns 

~dtlŒQ.w te; . " . '. . ' . 

~.I\lS ~UE.STJQSJ;l>H 
;?Q200~ 
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Page~ 

Exemp1alrè Client 



SEM BASTIA-AMENAGEMENT - 2B - Rapport de contrôle n" 2014-152 Annexe 3 - Page 20/27 

Assutanc~ Immeuble 

VotR N° cI.èOntrilt: AP 700202871 
Votre idl!1j~ peri:QnMI : 6j1~91 S3 

Swiss immeuble 
Oj$p.l:1liitions P!!rsonn~lI$S 
A ... ÇII.@~ 1 

lè$.pt'jiities. que vous avez·mois~ 
hlTnfiK.t'RNiiS diCiitlls:au.r ,?is~~~n.(ra~ :k~~ Its.9~,es_~~~ ~~ 

F,6iTrj..,Ji!. ÇhQisle' : COMPteE 
~~_~.~~!f_~~~w~~:~r~Jipn$>~1û"*utfra.~~NatumlH'~.~r 
w,~'~"tji~ 

il ~ .~ 1).~4t) 

l; • ~~NEI.OE 

" - .~~ Qi;:i:;tJ\.œ 

i;>ii!i\~ 

f "~.i!$.i~.~,AtI&iHtt&1ATKijj5.ë.E9Iï~~:(iV @lîI(?i'il@E$. 
Iiij. ;6rwltl,W;A(i:BJ>Jf ij(lil@!$iji; 

iG· "'Mliï~\!MËiÏJ,ëS..~i!.Qïiîj~ 

1 • ~~$NI~ÂWi.iHjf~~ 

J • . <4tilW!QPj{~ ij"tyliëf~ 

Pa!le3 
EXemplaire ènei1t 

1 
1·

' : '· f : , 
i ; 
1 • 
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AssUl'al'1C~ lnuneuble 

VOire N' duonlJ'at: AP 701)202871 
Votr~ identifiapt pel\lcinnel , ~!I?I9.1~3 

Swiss immeuble 
Oi$pc;JsiMns PersonneUes 
Avenant 1 
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~ 
SwissLife 

Tol,Ites I~ pagescles Disposi1ionspersonnelles du contrat N' AP 700202871 so!lt iïuni~i'o~ il. 1. eh 1., j:eHe-d ~tant 
la dernière. . 
Toutes>adjom:.i:ions ou modifica~.ons, portées ta'nt;suJ" té5DÎ~p.():sitiô-qs Géné~~I~ gOO Pé~tiri~,IJ~_ 4L:! ëon.ttat~s.orit nulles 
toqqu"Ues ne son. pas'''pproUllêes par ._an'·ou pa, ler,,. de I;t eômp_.$iiie, 

VOIlS, le Prt!l\eunJ'ASSIltaIÎIOt 
fo&:'~n'~:J,i;~~,~:4!~~~·."'.fi:~YWW· 

~Gt~.~~t-

·Ui'iir ...... _·.tib~' alNr1èsd.6 ,,~jjf"'~"I:Iu.t'ItIIW"""~I~~, ... i"~~l.irt.;..;t~.,ftiiMO .... :JAa-:ItS 

~~~C-~=~~~:r~~J:~t"==~:~';;k~~~~~~:~lZtfZ1: 
~==,~tc:::k;~c~~~~1n~~~~~~~~~~~r~~;f:f";;'~~ ~ge4 
QQIJ~..dft~I :Ètt;~dt,""-.1tt~~dots~~tmWû..:u ... ~ ~o!iIa ... r''''_,Ju~~I:ft~'t!~~_ .. "~ .. tQiOÎl~p"û,'. . . 

ElIemplaireClient 
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Agel1tgénéi'atd'aSSurànée 
Mf! f'El.I..ICClA J~ LUC 
1) flU~,f!EI.,!'El-LEGRINQ 

21lQ.9ll NA'CÇIP ,.23 h,'":1 '~J' ·So·~~. ,;;\\ 
Tél : ç.w.s:i3.2W!l 
Fax: 04!l523ll874 
mail , ~:~~flleJt 

FlilfiMALI$ATlON DU PEVOIR DEboNSEIL 

MlGIfrL ~9-14l! C!1~è!If~·~!ilJ~(lQl~ 15/1212005) 

CJlèi'èMàaiiiiiê,t!iar·Monsieur 
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SwissLife 

DOCUMEtnS A 
CONSERVER 

.l,!tp~jJ;~ 1.W@h)ffà~elllOS ~,'~~"'l!!~;~~!lP!l~~:;I!ë ' 

.~~,~~ 

.~~1l',o(ô$'t®JjI:fl\\.':~t~~i iflâliètê ,îl'lîSSûàiiiCe~iinInIllibIe 

. ~~.m~~f~ialiQii~f@iiîi!lt~,liiilé.~1'iàUi; ~Ô$.e&embre àVG!J'e !ii!_~;rilim; 
Nous VOI!Slnfofll1\lQS Q1i1l. P!l!!f i~ÎPlImltt!rEl ~,Çe ÇôI1I!il1. il!)IiS ~ ~siii~t SYifSsUie Àssurances de 
Blens.1,1! nous'fen9nsà; VOfr!ldlsP.QçjtIgJi l!n5!W1'lmil 'C9I\@i!l!l ·i\I1ptôl1ull$el$iiiVillè$d'!ls:sü!Wii:ès. 

en ~eqce, rioIre conseH sef~'I\~r r@i!lYi!1) ®'lq!r~ S~I!l!/.i!iJ1 ~.~s~r$l!@J'Ws. a:V~ eXjjjmes .• retrans-
CiilSCk'lljJÏ~~ VjlS iétlOilsessOntesserilielJ~,J"!~Jlll~ ~ l!è ~~!l!lJlr®)Jl A tï.IiS~, jjO($; 
èl!~nëil'ôffr& .. ! y''' s,es(faite"Eri cas d'lnexac:iltude:Qùàdétàull'app(êclRA ~'V!I!r,g~ M'~·Sr . --. iktt~Cat=èh~t8.quaili~œI'liilrèCïiiiÏ;èU. - . .. .. __ .. - .. ' -.- - " '- eqoe 

VQUS§9UbaitèZàS!iufét àlJ 21 BilID 2014 

• Voire I~ so~~;@m "'SI:'!*rtli:iM$I (je' .. 763 m2 
" A usaQ!! i!I1 : H~~I$IIKPQur Ies.314lW moins i En quali!éd!! Prop~îre 110!! ~palIt 
% Situé: ZSBIS 'RUE St' Jé"EPH 
~ 20200 IWITIA 
C; 

~ ,., 

1 

!I : 
i 

i l,~ . 

~ 
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~ 
SwlssLife 

F4il1 en{!'''xe .. .,,;;, .... à: 
,,~ .. .. . " . . _~)'- ., . . !!.~~~--... 

Pllll)l!l.!t 
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Référence: 09-89825 - Annonce publiée le 25 avril 2009 - BOAMP n° SIA, Annonce n° 26 

Cet avis fait l'objet de l rappel(s) : 
BOAMP n° SIA, Annonce UO 23, déplu'Içment n° 20A 

20BNom et adresse officièls de l'otganismir 4Ch~MO' :S.E.:M. Bastia Aménagement • 
Correspondant: M.le directenr, 19, me Cés8!" Campinchi, 20200 Bastia, tél. : 04-95-34-15-90, télécopieur: 04-95-
31-55-75, eo~l: p.~c~salta@~-am~gemçntcom. 
Le pouvoir adjudicateUi' ii'agit pail poùr le compte d'autres pouvoirs adjudicateurs. , ., 

Objet du I1I4rché; construdion d'un foyer d'hébergement pour adultes handicapés. 

'l)Ipe de marché de travaux: exécùtion. 

Lieu d'exécuIfoTl: comlllUUtlç!e Bastia, 20200 Bastia. 
L'avis Wl'Ii4ile un l'I1litiih6pûlllÎç. 

CtII'qcléristiques pl'int;ipales : 
a)l!$tJ'UcfÎ"l1 d'ml fQY!lrd'hi!b!lrgemeritpour adultes handicapés de 30 logements, d'une SHON de H23m2 tlIl!lIf11e 
.en R+3 lIedécolÎljlOSllrit ainsi : Rde :IQClI\1X a4minj$'l11!fs et fçch!1iqu~ el sllUe de restaurant RH ,;12 ehl!mbres et 
Espaces de vie R+2 : 12 ohamb1'ell et Espaces de. vie R+3 : 6 chlUllb~ èt Espa<:es ~ vk: èt ierrasse col1verte 
1IC\1$slblll. ~~ on!ù1ltire ~/lfÇ 
Des Wll'ÎlIIJtes seroi1t-êllts prisè$cn ÇOfllPle : om. 
~\lIIiQn$ ç!iy~~ elI.lo\$: oUi. 
Possibllit6 d~ pr!lsentÇr Une lIl;'fre Pllur un ou plusieurs lots. 

Durée du marché ou délai d'exécution.' à compter du 1 er septembre 2009 ",t jusqu'au 30 novembre 2010. 

Cautionnement et garanties exigés: retemie de garantie de 5,000%, qui peut etre remplacée par une garantie. 
première tlemartde ou à uJJ.e cIIlltionpetSAuneJle èt solidlÙre. 

)fQdolltés ess~nlie!!es de financement el de paiement et/cu réfél'ençes oU>: texlesqui les t'églel1lelfre,t1 : 
cai:i\ctéristiqU~ des prix : Prix global forfaitllire Modalités de variation de. prix : Révision mellBt1èlle Une avance de 
5,000% sera accordée dans les cofiditions prévuel! auconlrat Modalité de règlement des comptes: selon les 
modalités définies au contrat Par virement bancaire. Le délai global de paiement est de 40 joiltS. Mo<lalités de 
financements: Financements assurés par subventi(>Ds ( ETAT - c. T.C. - Ville de Baslia ) el par emprunt bancaire. 

L'exécution du marché est soumise à d'autres conditions porticulières: les marchés débuleront à compter du 
olf09n009 jusqu'au 30/11/20 1 O. Des options complémentaires à l'offre de base sont définies au cllbier dei! charges. 
Unité monétaire utilisée, l'euro. 
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Conditions de participation: 
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Situation juridique - réfénmces requises: copie du pu des jugements prononcés, si le CIjIldidat est en redressement 
judiciaire; Déclaration sur l'honneur pour justifier que le CIjIlcJid.at n'entre dans aucun des cas mentionnés à l'article 8 
Ord2005; Renseignements SU1' le respect de l'obligation d'emploi mentionnée à l'article L. 5212--1 à 4 du code du 
ttavaii 

Capaeité économique et financière - référenees requises: déclaration concernant le abitli-e d'affaires global et le 
!)hjffi-e d'affaires concernant les travanx objet du conttat, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles ; 
Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurauce pour les risques professionnels; Bilans ou eJi:tmits de 
bilans, concernant les trois dernières années, des opérateurs économiques pour lesquels rétaOlissero.ent des bilans 
est Obligatoire en vertu de la loi. 

Riférence prof_lonne/le et CDpqcZ/R. ledmique • référonC(!$ requises : déclaration indiquant les effectifs moyens 
lI!lJl~ du "l\I1didat et l'importance du parsonnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années j Liste des 
travaux exécutés au cours des cinq denû~res annéc!l, appuyée d'attestations de bonne exécutionpour les travaux 
les pins importants. Ces attestatioils indiquent le montant, l'époque et le lieu d'èxécution des lravaux et précisent 
s'il. ont été effectués selon les tègles de l'art et menés régulièrement à bonne fin ; lndication des titres d'études et 
professionnels de l'opérateur économjqueetJou des cadres de l'entreprise, et nol!unment des responsables de 
prestation de services ou de conduite des travaux de tile11le nature que celle du contrat; DéclarationindiqiJanl 
l'outil1àgo, le matériel <:1 l'équipement tecbniqlle dont le ClIlldidat dispose pour la réalisation de contmts de .metne 
nature; Renseîgnçments relatifs 4la nationalité dl). ClIlldi~pollC les contrats pass.;s dans le (!OfiJaÎp,ê de la défimse. 

~ r~eh1é: non. 

l:'Jr~re8 d'attribution .' 
O:f!i:e éeonomiquement la :plus avantagéuse lipl1réCiée en fonction des critères énon~és cl-dessous avet leur 
pondération : 
- vaJèur teçbniqlie: 60 % ; 
"prix des prestalions : 40 %. 
Pue e!lCh~ élet!ronique u.e sera pas I!ffectuée. 

Type deprocédure.' pr~édl\Qlada~. 

Date limite de réceptioT/ des offm: 22 jtùn 2009, à 16 hellCes. 

Délai minimum de validité deI! offres: 12() jQurs à compter de lu date limite de Iéception des oms. 

Numéro de réf'erence alli'ibué au _ché par le pouvoir (H/judicateurll'enlité 4d,jud/çatri~ : 

RenseigTI~nts complémentab"es: les candidats doivent utiliser les formulaires OC 4 (lettre de candidatUre) et DC 5 
(déclaration du candidat) pour prése1tter leur candidature. Ces doc~nts sont disponibles gratuitement sur le site 
www.minefe.gouv.fr. La transmission des plis par voie électronique n'est pas autorisée pour cette consultation. 
Confonnéinent à la législation française, l'ouverture des otli-es n'est pas publique. Les offres peuvent etre transmises 
par lettte recommandée àvec avis de réception ou déposées contre récépissé. 

Le présent marché a un caractère périodique: oui. 



SEM BASTIA-AMENAGEMENT - 2B - Rapport de contrôle n' 2014-152 

Date d'envoi"" présent avis à la publication .. 22 avril 2009. 
BASTIA AMENAGEMENT. 
19, rue César Campinchi, 20200 BIIStia. 

" 
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Adresse aupr~ de laquelle les documents peuvent être ohtenus: BASTIA AMENAGEMENT. 
19, rue César Campinchi, 20200 Bastia. 

Ins/{(JICe clwgée des prQœ""rès de reeours.. TRlBUNAL DE GRANDE INSr ANCE rl»ld PQint moro giafferi, 
20200 BaStia, tél. : 04-95-55-32-00, téléoopie\Ù" l 04-95~32-38-55. 

Service Cl1IJ1rh1 duquel des renseignements peuvent être obtenus concemallt t'introd/lction des recours.. Tn"üna1 de 
grande d'instance rond pointmoro giafferi, 20200 Bastia, tél. : 04-95-55-32-00. 

Renseignements re/a/1ft aux lois : 
Lot(s) 1 gros oeuvre. 
Gros oeuvre 

c.P. v. -Objet prin<;ipal : 45223220_ 
Lot(s) 2 etsnchéité. 
Etancheité 

C.P. TI: • Objœprinciplll : 4521i1420. 
iof(s) 3mç~ extériellrés. 
Menili8etiC$.tii~ 

C.p, TI: - Objetprinëipl!i : 45421l)pO. 
Lot.(s) 4 ~/!!liserj~ intéiiellrés_ 
MellÏÙseties iïitêrÎciIJr($ 

ç-P.v. -Ol;ljetprillcipal : 45421130. 
l,ôt(s) 5 !lÎQ~I)IlS-!1iI\!XtL$ll~PeiIitiiie. 
·ClQ~oog.:FauXPiar<m(ls-J'\:inÙil:è. 

C.P. V. ~ Obj~principsl: 4542i 1,52. 
Lot(8) 6 ~nts Ile &918. 
Revetements de soIs 

c.p.v. -O~etprincipal : 45430000. 
LQt(s) 7 electricité. 
Electricité 

c.P. v. -Objet principal: 4S31I200. 
~t(s) 8 plomberie GYC. 
Plomberie GYC 

CP. V. - Objet principal: 45330000. 
Lot(s) 9 ascenseur. 
AscenseJIr 
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CP. V. - Objet principjÙ ; 45313100. 
101(8) li} Berruferie-Charpente métallique. 
Seaurerie-Ch.nte métallique 

c.P.v. -ObjetprmQipal! 44316500. 
101(8) Il v.r.d. 
v.t.d 

c.P.Y. - ObjetprinoÎpaJ; 45111.291. 

Annexe 3 - Page 27/27 \ 
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BASTIA AMENAGEMENT 
SocIété Anonyme d ;Econ0mie.~îxte pOlir j~Aména~e~eri~ de:Bastia et ~e'sa~$ionati capital. -de -76,9 9S4eutos. 

7 rue Miot 20200-Basfia. Tel:0495341590 F~:049531S575 
W SlREN389 548314 

REGLEMENT INTERIEUR 

DELA 

COMMISSION 

D'ATTRIBUTION DE LOGEMENT, 

DE 

LA SEM « BASTIA AMENAGEMENT ». 

7.roeMiot 20200Bastià Tèl;049534159{) Fax::049S31SS75 

Annexe 4 - Page 1/8 
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BASTIA AMENAGEMENT 
Sociétt,Anony!J.lC d'Ecgnqmî~ .M;ixte pour l' !\mé~ement dC,B.~ia et.de sa Région !'oU çapita[de 769 9.84 ~ros,. 

711le MiDI 20200 - .Bastia. Tel: 04 95 341590 Fax: 0495 3155 75 
'W SIREl'Ij89 548314 

Préambule, 

Coj!f'(jrtl1étnen!l\U.l<disPQsitloi!$ du d~r~t fi" 99-83.6d\l22sept~l>re 1999, 

te COnseil d'Admimstration définit les orientations qui guideht les attributions de 
log~ments 'lPcillux de son pAtrimoÎne. n .. etablit éga'Iement lI.!l règl~ent Ïnteneur pO\lr la 
corqrnission. 

~jui-~i f1)<eles .règles d'organi~tion ~ def:'o~ctipnnement de I;t Çornmjssion ; il 
précise en outre les règles de quorum applicable en matière de validité. des délibérations de la 
Co!ilrtÛssiÔn. 

Après avoirfecueifliYavis de la Commission d'AttributiOn des.Logeinents,le ConSèil 
retient le règletnlm~ ill~deur pl'éseJlte ci-4prè$, 

1 REGLE MENT INTERIEUR DE.LA COMMISSION D!AT1'RlBUTION: 

Article 1-1 : Competence Géowhique: 

En vertu de l' àrtiçlè. L 441-1-1 .dû (lCI{, il est crée ~ Çommission d'Attrihution des 
19getne)i!s (041) unique etgoul.e compétente pOUl' I!I1tibuer no!)lÏnl!l1vemelJt ÇIjAAue 
logernent locàtif enronction de la politiqué d'attribution ct des orientations annuelles 
llpprouvées par le CO'nseil d'AdmînistWiO'n. 

La Cj)mmlssiQn d'Attriblltion des Logements a <:Qmpétellce SUl' le terrltoÎte 
d'interylmt(Qnde 1l!$EM « Bj!stiaAmér)age~ent)). 

Article 1-2 : ComoositiO'n de la Commission ~ 

EJl ajlpliéatiQn .de l'Article R-441-.9 dJl Code de la CQnstnICtion et de l'lliln!atioll, la. 
Commission a' Attrib\:ltÎ9n est cçmposÇe de Q mem!>res ad!p:i)ùstrateurs au sein <lu Co!lSl'il 
d'Administration: 

_5 administrateurs du Conseil d'Administration, 
- 1 aâniliiiStiàteur teprésefitâIif lès locataires an sein du Conseil 

d'AdIIl4listrat1!:lU. 

Leur m!llldat s'achève en mê.me temps que celui d'administrateur de la SEM <{ Bastia 
Aniénagement ». . 

Les membres ;le .la GAL peuvellt ~ rWQqucSs,à tom moment, par le Conseil 
d'Adnlipistration sur déciSion rQ.otivée, notifiée IlUX intéfessés. Le conseil doit pourvô.it 
immédia.teinent à léur remplacement. 

7, rue Miot 20-200D:asna, TtI ; 04 ~s 34 IS 90 Fax : ~9f31 S5 75 

Annexe 4 - Page 2/8 
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BASTIA AMENAGEMENT 
Socitté Altonyme d'Economie Mixte pour l~Aménagement de Bastia et de -sa R4ion àu capital de 169 984 C_lUOS~ 

7 rue Miot 20200 - Bastia 'Tel , 04 95 34 I~@ Fa.'c 04 95315575 
N°SII,ŒN 389 548 3)4 

Annexe 4 - Page 3/8 

Le Maire de la Commune 0\1 sont situ~. les l<;lgeJllents à at\ribuer> ou son représentant 
dûment mandaté à cet effet, 'participe avec voix délibérative aux sëancespow ce qui <;oi!cèriie 
l'attribution de t:~ 10geti1ents. .. 

En application de l'Article L 441-2, en:cas d'égalité des voix. il dispose d'qne voix 
prépondérante. 

En conséquence, la CAL réuuit sept personnes, les six membres dés,ignés par le 
Consqt q'Adr!iiniS\nltlon et le Maire Ou son représenW1t, mandaté, à <;et êffet. 

Article 1-3 ; Présidence : 

Les li Dieti111r!$ de la CAL élisent en leur séin, à la majorité absolue, un Président. 

En cas de partage d~ voix, le candidat le plus âgé est élu. 

La durée defonotion du président est égale aU m!lXÏn1um de ~ <IJll"éç <lé s~lIJ mmidat. en 
tailtqu'AdIninisttate1lr de III sEM. 

La Commission peut désigner un Vice.Président en cas d'absence du PrésJdent.Cel!e 
désignation $é rait à chaque Séance, IOIssue êela: estnéilessaite. 

En Cas d'urgente et J'out des cas d'exception, le Président, a pouvoirpovr déçi4ç( 
d'Il!i~ atm1>utiQn,après q1J.'il ait ol?f~nll\l)l. aÇcC\rd prêalable des membres de la COimnissîon. 

Cette décision sem dans ce cas obligatoir~elft présentée à III rélmion suiYl\lltc: !le la 
ColIîll)ÏSSiOh pour cêtre enregistrée sïlr le Prdcès-V ethâl. 

Aùjclé 1-4 : Forictionnement de la COnuuission : 

A 1 Convocation; 

Les membres de la CAL SOl1t convoqu,és P'lt coupj", LW AR, !llX jours avant la ,tenue 
de la Commission, ou en cas d'extrême urgence à l'initiative du Présidel1t, pW'toll$m,Oyens. 
La liste desapparte1l;!ên\$à attribUer, la: listé des logeitiéilts occupés et III liste des deman\ies 
de logements ' en COijl'S de validité seropt transmÎ$es en mêmeiemp~ que la .convocation. 

Le MlÛre de la .CQitill::ll'lne, pû sont !litués les !ogementsà attrib1lè, est convoqué dans 
les lJl&mes fonnes, à J'adresse de la Majrie. 

1 .. rueMiot 2'02698astia Ttl ,:Q495341S90 Fax:b4953tSS75 3 
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BASTIAAMENAG'EMENT 
Société Anà.nY.JâC d'Econbrt:liéMiXtC'Pour 1·;Am~IIiéJit· de Bàstia>'~ t1éSâ ~on au <l!Pital ~e 169984:eUnjs. 

7 rue MiOt 2.0Z00 - aasiia.Tel ' ,04 ~5'34 15 90 f1!jë: 04 9HI SY7S 
N" SIREN 3,8~ ?<I8 ~ 14 

B / Quorum et Majorité: 

LaC.oinmissioJl ne p\:ut valaj:llétnènt déifuérer que si trois adniiillstraïe\ltS, nori 
compris le Maire, sOnt wéselltS. Les décisi01)S so.nt pri.~s àla majorité des membres .. J:lQ.cas 
d'ég,mté des v.Dix, le Maire dispose d'une voiX prépOndérante_ ChaqUe administrateur pourra 
reéCvoir'unpouvoir et un seul. 

En .CaS d';l,bsen~ de quorlillt dOnientcortstatee lors de la premi~ convocation, la 
Cotnrni$~i9npOtnra êtJ:e COnv.oquee, pat tRI AR, d'llili \It) di!-lai lIlÎ1lilllJlIn. de cinq jbtn"$ francs. 

Sur deuxième convocation, la cotrunlssion peUt vaJabJertiènt déübérer Sl!li/iq,uorum. 

C 1 Modalités de fonctiohnement .: 

Lespropo.itions de candidatures sontnominatives. 
Elltls sOlltI"ésantées en s~an~. 
pl)urçj:l;l,que logem~nt, p CI!Il\lida~s !1evtontêtrePIQPos~e&. 
Un ProCès.vetbal sera éta.bli et ènvoyé à chaque inem.bre etteprésentant de la CAL. 

2 POLWOTfE D'ATl'RIBU110N.DE LOGEMENl' : 

En tout état de) caUSe, seront llénéfiCiiljres, les persoones phY$!ljlles <le natiolllùité 
françl\Ïse et les personnesphysiq~s lIdmises à $éjoumer sur le terri!o~re ;tap.çl\Ïs Q'IliIi le 
resjlect des 'Plafonds deressOutees d;accèsail 10j!ementsocilÛ,coru'ortnément à la 
:réglemel!tati9n !lu CÇH. 

Par aille~, les a~ttoliS déClar~, aya.nt pOlir 'Q1>jet ·dtsous 19uêr à dès ~l'$Ôones 
en difficultés, = logements, à tiire temporaire. pourront bénéficier d'altn}ution de logement 
pat la SEM «Bastia,Ai:nétiagement ». 

Article 2~1 ; Le Contexte: 

La politique d'attribution -de logement -doit permettre avant tout de mattriser 
l'oécùpà1Î.on sodaIe d.upatrlniOine géré. Cette politiq1.ié devrà ieiût èompte des objectifs de 
Te1):ouveJl!;l1ent urbaiJl.dl'nnis par laVille de Bastia et ses partet1JlÏ!'CS. 

Artièle 2-2 : Les Principes généraux : 

Celte politique répond aux préoccupations Suivantes: 

-l~ respect des textes de lois et règlem.ents en viguell1', 
• une àttention particulière et une ·priorité aux locataire~ ell place : Il s' agit de satisfaire 

les besoins de m\ltati.o1lS 'Ou de d$;obàbitation en favorisant cbaque fois que possibie lès 
échanges internes. 

7. rue Miot 2~ 2OQ 'B,asi:ia Tel: {l4 95 34, 1590 fax: 0495 3155 7S 4 
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BASTlAA;MENAGEMENT 
Soc~ête:_ Art6ftYm~ ·d·EAQJt~ffii~ _~)iit~pO~x !.' ~1.1.agement ~~$i~Çtde-sa){é.glo.n __ ~u _capil~,~e 76~ 9~ eUfl)S, 

. 7 iUèMi6t 202110 -Bastia. Tel; 04 9534159'0 Fax; 04 9S31 55 75 
j\j' SIREN 3&9548 314 

- Une qualité d'accueil viscà."is des candidats locataires. 

Article 2-3.: Les Objectifs poursuivis: 

- Favoriser la s"ti~"",tioI) des locataires en assuraht ta Cohéreilce èntre les 
caractérÎStiques du ménage et cel1e~ des logements prqposés. 

- Assurer la bonne insertion des·ménages logés au sein des CQpropriétés privées. 
- Rechercher la diversité soéiale, 

Ptéve!lÏtles risques ,riInpayés <;le loyers, 

Article 24: Critères de priorités .d'attribution des logements : 

• personnes Mjà loestail'ès de la soêiëté, pour leur pennettl'è. notanunentd'occuper:un 
ll)gemenl; a<lJlpté au)!: caracté,rjstiql!e$ <;Ie.s ménages ccmcerné.J, 

- personnes CQnfrotitées à un besoÎn urgent de logement lié à la réalisation d'une 
opération d'urbm!isme et plus généralement les rilénagescQnfrl)ntés à des problèmes de 
relogemenl; 

- ménages dont les CQnditioIis de resSources ne permettent l'accès, ni au logement du 
pate privé, ni a\! I,oget!lell! du parç ~QClal tràditiOll.lièl, 

- ménagesconfronfés à des problèmes de déplacement ou d'accès aux services du 
centre ville~ 

- ménages eo.nfrontés 1\ une ~cessité de l''Pprochenlent duneu de travail, 
- ménages dont la denlande delogemeht eS! la plus Ilneiennè. 

SoclétéAncln.yme d·E.eon0ft1J~ Mixte 
Pouf I-~An·H,.â, .. _, ~.;eme:·,.l dt!! .BASTIA 

el -.. ; {J s-a Régipn 
RCS ES 3-eS 54.8 314 

BASTIA AIiIIÉiU.GEMENT 
7, -Rue 1\'Hot - 20200 BASTIA 
T'Mhl 9~ a4 1 fi ~~ • F"fl,Q4 91i a1 •• ,. 

Pour la S. E. Ml< Bastia AInénagement », 

Le Président Directeur Général 

EmileZUCCARELLI 

7,rueMiot 20200BastÎe Ttl. : 0495,341590 Fax: 049531 5575 5 



BASTIA AMENAGEMENT 
SD~16f6 Anoaylr.e d'Economie Mix~ J'\IW" l'Amé"lgcllIent Ile BIst'fa ct~e 6a :R.6gicm DU cap,ltal di) 2694 914.WJOs. 
1,9. rtre"CésarCAMPm-Cm20200..., Bastia. ToI: 04·95 34159(1 . FaX:: ,0'4953l 55 7$ 
N° SIREN389 548;314 

FEUILLE DE PRÉSENCE 

COMMISSION Il'ATTRIBUTION DE LOGEMENTS DU MARDI 19 AVRIL 2011 A 11h00 Noi7 

MEMBRES DE LA COMMISSION !'lOMS PRESENTS 

ADMINISTRATEUR REPRESENTANT LA VILLE DE BASTIA ANGE ROVERE ;~ 
ADMINI$TRATEUR REPRES'ENTANT LAVILLE O:e BASTIA MICHEL CASTELLANI 

ADMINISTRATEUR REPRESENTANT LA,OQMMUNAU1'È D AGGLOMERÀTlON JEANBAGGIONI DE,BASTIA (COMMUNE DEVILLE ,01 PIETRABUGNO) 

ADMINISTRATEUR REPRESENTANT LA CO~lJNAlJTE 0 AGGLOMERATION FRANCOIS RIOLA!:.!:I L,J ~ DE BAS7IA(COMMUNE DE'BASTIA) ~ y 

ADMII\IISTRATEUR E\E.PRESENT ANT LACOMMIJNAUTE DAGGlOMERATION JEAN ZUCCARELLI DE BASTIA (COMMUNê DE:BASTIA) .. 
PREFECTURE-DE LA HAUTE CORSE 

VILLE DE BASTIA 

REPRESENTANT DES LOCATAIRE'S , POSTE VAtANT 

TOTAL 

REPRESENTES 

~ 

La 'CommiSsionne ~enl,valablbritmt d611bëi'erquesilitiludmlriliitrateurs. non compria1clvfalre.':lontprës!lntâ, tes ):l~iliious,lI'On1' pnséSli la;majorilé'dfi$' niè'mbi'es'~ Bn,cBs,d'égalité"dêH1oiX'o le MairlfdI5pOse-'d'Îùjëvobi., >pr6p'ôndéiante,' 
Chaque;lIdmJnistratèurpilurra'reccvoir.un pou:voir bti./tis'eul. 
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JerOUSSi9.1'lé(e) .. J.eo.., . :n .... Z,W..CC.f\fŒL~I. ........ .......... présentant: 
... ,:a.. ... ~~ .. d! .. F.1.~~b:O .. clf'< .. ~ 

~~.'Ic. ·~:.e:-c~.~. :.~.·~.~~~·.~~·~O~~~~~; · ~é la Socié~ An.ony e. d'Eôconomj~ 
M S.E.M .• Bastia AliJerill.gement ~ au capital de 2 694 944 eurns , dont le siege est slwe 
a 119, rue César CAMPINCfii -20200 8a$lfa, , , , . 

1 ! 

D~NNE POUVOIR j 
p ,r mere.presen.~er. il I~ C~rnn::iSSiQn d'A.1!ribUtiOO cie L9~ement de la dite SOi été cOnvoquee 
po rie .)eulll 31 Janvier ~13 a 10h00 - dijll5 les loc~uxde la SEM « Bastia , ménagement» 
al Hl, nie César GAMPINCri au 1" !ltage· 2020b Bastia 

, . 
1 

1 A ~ .' 

! 
-1 

! 
i . , El YOl1séquence,. ass1sterj &. celle réunion, .ignerle, reg!stre de. présence t tou~ autres 

pi .CéS, prendre 'part à toutàs d,élibérations., emèl!re tàus votes sur les questi os à l'ardre qu 
jo [, subsUtuer le cas échéijnt e.tgêneraiementfaire le nécessajre. 1 . , 

l ' 
i , 
1 

! 
1 
1 

1 

~l'itiall~ I!$I~ . , ... '-"'r: '--~'-----·1~.ï:i;;;ùéSarëi\M?iNCHï~2ii20oaASTiA - - ." .. --- .. .,-. . . _-
. "'15;,.1:. '. T~ : 04,90.34.i590- F~.; 04,95.31.55.75 

... :; l .' ~ .c:ontêct@b'astia-amen~gement.cam 
.,~i ·,';' ;· . Horaires jlerécepti"" du pu~rlC et des appels l!iléplloniques 

, .. . Du lundi~" vendredi de 11lh31l à 12tlOO etde 14h00 à 16h00. , ..... 
1 
1 , 



BASTlAAMI~NAGEMIlNT 
~I",~!é hll\l")'II~'J:î!~,,",,~* MI.", !I<I'~' J' 1\!lll!Jt~'\I!n~H( ~IJ U~~tiUCl.kl ~"lttGi" 'II , ï~ ~IIJllfitldi::26\'~ 'H·j ~"ih,j~. 

1\) , rue C6arCAMPlNCIII '2mOn - Ou'!\tla. 'l'cl: l'W 1)514 i,"90 1;',u. ;)I<I·'j5 JI5.~ 7' 
W SlItI:N ill~ .i411JI" 

~EUlLLE DE PRÉSENCE 

COMMISSION D'ATTRIBUTION DE L:OGEMENTS"QU JEUDI 31 JANVIER 2013 Al bhoo N'31 

MEMBRES DE LA COMMISSION NOMS 

ADMINISTRATEUR Rt~RESENTANT LA VILLE DE BASTIA ANGE ROVERE 

ADMINIStRATEUR REI~~ESENrAN-'r lA VILLE DE BASTIA MICHEL CASTEL:LANI 

ADMINISTRArEUR REPnESfNTAN 1 LA CO~N1lJ1lAUTE Q".AGGLOMr;:nATION -DE ·BASTIA JEAN BAGGIONI (IZOMMUJ'.IFA)E VilLE 01 P1ETRABIJGNO) 

AUMINISTRA lEUR REPR'ESe.'NTANT LA COMMUNAUTE D AGGLOMERATION DE BASTIA 
(COMMUNE. DE BASTIA) FRANCOIS RIO LACet 

ADMINISTRA.TEUR J~FPRESftrrANT l,A COMMUNAUTE b:AGGlQMERATidN DE BASTIA JEAN.mCCARELLI (COMMUNE DE·SASnA) 

PREFE'CTURE OF. LA HAUTE CORSE 

VILLE DE BASTIA 
V 1'< )J tY <cl CL" 

D t:\tu."e.. -\-t ~~ é.-

REPRESENTANT DES LOCATAIIŒS POSTE VACANT 

TOTAL 

PRESENTS RERRESENTES ABSENTS 
. 

n~ 
". 

~~ 
'~ 

< 

~~~ 

--

I ~I l 'ü .... UÎUklll llo:p.;ul whlblelllo:f1' .li!Jili<l"9fil" <l. 1\11f'lJi~ *Inrini.>IroI\\lII;Qj mln CQI)ipri.r:k: Mltin:, 5\MlI plë!n:na, r4t1eci.sioll~ :li1ril r"i~l riUtliijdii,~ tl.:S 1\11:111111\:11; EII Çll ~ u't""lIté <kil Vllix. le Miire t1i~po,k d'I1nc-YOi!t prepull~"oIn~ Ch<lII\Ie IIdml{Û!iIrJ";""'lf",,'Uffil :rÇ(,~YUlr lin (ll!t!Wiir 
.:l unwnl. 
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T :;l: ....... P f::; 
N""\;~ 
\o~ C't~\jôf\ 
Sn\;>(re, 
Tc>W 
t .v.A. 

Conservat~ur 

D~Pô-T: 

otpo~ 

1.e Co~elV,ateu,~ 
'---------------

r ~~ CONVENTION f.. ; it. t' (.; ~t~ 
co!lC!l!e.en application de l'article t 351-2 (2' ou 3') 

du"Çodede la Constl1lttÎ.On'et,de 111abitatiort 
entre l'Élat el la Société. d'Êconomie lYtîxte de Construction. 

" &e:Ministre -dujogemen~,agissant au nom de l'État, et j'epf~n.té par t~ pr4fet, 
-.. 'A.'ft d\Uie part; 

Et. 

La SEM, Basna AIIl~g~e_nJ, dén~~e ç"'aprè§ l~ B?iUeur, 
reJli'é~ntée PM ' ~Q'rt OJrect~w;: 1 a'gis~t e.n vertu d'une délibératipll du conseil 
a'adm~t[~tio\'l, èn t4t~du, -31 _MA! 1995 _$OOtç9nv~us d~ce qui suit 

d'aub;e part; 

1- DESqUPTIQN [)U PRQ(3RM<lME CQNVeNTIONNÉ 

Md~ 1: Oojet de.l. Conventiop ~t Engagement,. ~. l'État. 

La pt~'sEtme ççl'i:vention a poux objet de fixer les droits .etobligations' des ,partIes 
p~évu~s par le cha~ltre nI du "titre V du livre ilI du code de la CQnstructionet de 
l'h~bilafidn pour le !!r~gramme d'ac'l,uisltù", - aol~oration de 51ogelnent'simês 
lET 3 RUI!CIlSAR VEZZANI, IMMEuilLE COTY .. 20200 BASTIÀ, dé'erlt plus 
p'res:l$éQ:wn~ dans le document Joint à .la pl'ésen~.è conventiofle,! rl!~isê ail,moy,en 
d'*l,es 'péd/i'lues de l'état dans les conditions défulÎes par les articles 11-"~33'-1 à ~~~" 
31 du code préCif:é. 

La si,gnaiure de la présente c.onventi:Ol~ ouvre" pen4antsa du.~, le çlrQit à l'~de 
personnalise.e au logement dans les conditions définie$ p~l" le: livre .11, titre V~ du code 
de la construction et de l'habitation. 

Article 2:-Du[~e ,de la Convention 

"La présente convention prend effet à compt?r d~ s~ pubHcatl(),n au ftd),i!':r inmwbUler 
ou de SQn h'lscription au llvre fonder. Elle expiée, ie 30 ;uÎil. 2028. 

~ 
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JI - ENGAG IlMllN1;S PARllOlLIERS APl'UCABLES AU l'RÉ'SEN'J; 
PROGRAMME CONVENTlONNÊ 

Ar,tiçJe: 3:' Çonditions particulières dl'a.ttribufion:et de· réservation,des logements! 

Le bailleur s'engage. à ,rese.tver 1 logemenl de type 1'3 aux personnes etaux familles 
l'rioritail:es dMgn~es plU" le Préfet _ 
Po.ur rép0(l4!:e· à celte obligation, le baIlleur s'engage à .signaler aux services 
pré(ectoraux.ies logements devenus vacants . 

.Article 4: QccupaHon s.ociale 

Les revenus. des 'locataires à l'entrée dans les lieux ne devront pas ~xçédéi: les plafonds 
de -ressources précisés par __ l'annexe Ii de -l'a~rêté du il ntu~ ~99., applÎ~ble. '\t;tx 
logements - mel'ltionl\~ au 2ènte alin~a de l'ar(çle R 331·1 du, êod~, ~e I~ èonsttUction et 
de thabîtation (PLA.d'bsertion). 

Article 5' Montant du10yer maxhnu!l1 et mocl.IiJ~ d'évoJutioA du loyér ~.#mUJ!1 el 
du loyer ptaliqtté: 

Le loyet pt.liqu~p.r lê blliljeur, ~O!lt li' v~je\lr ~st fil'éepar mètre <;i)r!é de surfa,e 
cordg~e, ne doit p~~ ~l(,é<I?J' le lpyer ma~!I\U!l1 qtii, ~t fixé à J66Fl'W',,,,b; le mètre 
carté de :s1.!tfac~ c;,otdgl.!é. 

Cé\~c "'\ffaC!'! est ~caiè;Ulé.e totlfotmement ~u" ilisposJl.ions d.Tarode R 442 -J.du wde 
de la cd!\s!J'\,lÇti<i!l et dé,!'hàl>îtaliotl et deT.rUde 4 du 4éctetnO 60-1063 du l.eroctobre· 
1960, 

Ge 19yer ,ll,aximunt est réy.i.sabl~ dlaquearmé~, le 1er juillet, en fonction des variations 
Q.E! ~ mOy~le 'Sl:U' qu~.tre tiiin~tres de l'indice du coût de la construction publié par 
l1n'\.il1.!t Nali()n~lde la StatWique et des éludes é<:onomiques. 
Cç~~ mQyerin~ e~~ céJ~' de l'indice du roùt de la construction à la date de réfer.ences et 
de~ l.ru;liœs des trois : t~jmestres qui le précèdent. La date: deréfénmœ de l'indice est 
~lle du quatrième Irhuestre de ('annee précédente. 

p~n$1,a limiteçh.J. loyer ma.xi1nom tel que défini ci-dessus, le tayet pratiqué; dont la 
valeur est fixée. pat 'mètre carre de surface 'Corrigée': 

1°) Peut être révisé chaque année le 1er j~ille~ au cours q.~ ia )'éri04etqeiu}ale 
ep, fondiondes -variations: de la n\Qye~e5ur: qli~tre ' tt~inesf:J:~S 4~' 1'4,,#~ çlu ttnî,~ r:tl! 
la construction. Cette' moyenne est aelIè de ti.nciiëe d14 co4t de ~ c9nsliilt(iàl) , à 1(J 4nt~ 
de ,référence __ et ~es indices. des trois ttim~sb:,es q~ le pr.éCédeiit. ta date de: rétér~nce 
de l'indice .estœUe du quatrième trimest:te de l'ann~e précéijente. 

Au cours de la prenUèrepériode trienI}~~" le _ll\O~ltan! d.u ~ot~r ~ppljc"ble cn.ttQlle 1er 
juillet peut être fixê<lans le cO"Ir~t ~<! !Oc.liuh; .Ù",eut être rév~é eh~W(iQndes 
variations <te ~ ~ioyenne sur qua.tre' trlin:e~JI'~ d~ l'iri4iœ du toa~ de la ,construction 
dans les tuênies conc.titiqhs <Iüe celleS de l'alillê~ priicéden.t._ 

2°) Pe~t être r'~jus,é,-à l'explraüOlt tie chaqt1e période trielmale le 1er Jumet 
suivant"l<\ tlatè ci'expirati,ort rit! cQntiat- çie location. 

Une li.ifofn)afibn sur le loyer UlÇlximuro. et leJoyer pratiqué par type de logement peut 
ètre dèri1mi4~e "p~lr ' l~ loêa:taîxe à la sign~tu.te du c.ontral de locaHon et à rexpiration de 
chaque période tnénna1e: éh _tas q,e. ië(!.jqst~m.eJ,t du lo.ycr pra_tiqué dans la 1imite du 
ll)~'e r rî\t\xjulUm. . 

Annexe 5- Page 2
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Artldel$: _Modalités particulières de 'palement-du loyer: 

A ti!re tran~il9ire) le paiement du loyer par fraction mensuelle à terme ~ ~l19ir p.,ut-
êt~, maiùtenu temporairement parle ba~'eurqui s'engage -il pratiquer le ,pa~~~~'ttà 
terme échu'au ·plus·tard à partir du troisième mois suivant la date de !;'ignalur:e du b)iil 
loca.tif ~5sé ~tre la SEM Bastia Am.énagement et lelocataire retenu. 

Article 7; ContrlbuHon au fonds national de l'habitation. 

L~ .Bailleur s'engage à verset une contribution annuèlle au fonds l~ationaJ -de 
thal>ita!Ïon dans iesconditiohs délinies à l'article Ii. 353-.63. 

Article Il: 

Le baiUeur s'engage -à respecter les obligations de port~e géll éJ1l1erepfOduites .en 
annexe à la-canvet\tiot\ ~ype annëx~ ~. l'~1=Üi:le R 35.~59r dpQ.t il declah~avQir priS 
connaissance et teèOlmaît.q4,\mé copie lui "a été ~e. 

DOCl)J\IIEmJ:iRÉVU PMl L'A.RTICJ,E lllRPll L'ANNllJ(E ll. ~53 -59 PU CODE PE 
LA Ct)N$TI,lJ1ÇTlQIil ET pEl-'HA~rr II-TlON 

1- Déslwation; 

l ET;3 RVE q;SAR VEZZANI, ZOZOO àASnA_ 

2- Situ,ationcadasttàle 

Numero., 403 Section: Ab 

3- Cor.np_QsiUon du Programme: 

1_ Locaux auxquels s'"l'plique la présente conyention 
5 logements situes au 1 er étage de l'imuteublé Coty du let.3 'rue ç~~ V~~ll1i 20790 
6astia. 

1.1; Nombre de logelll~l1'ts locat{fo. par typ~ ,i~./(jgemëHtS[ll.îeC jiimt~lJ@s 
logements: 

- 1 LOGEMENT Pl' TYPE 1 (2 E;M/l TRANPmJ 
.} /,.OGEMllNTPE TXPI' IBIS (1E).{1l TRANCHE) 
-1 Lq(jElvll,NTPE typE st lllll,JJTll,ANClfE) 
-1 LOGEMIWf PE1'YP1' 4 (2 EME TRANCHE) 
-1 LGGllMENT DE TYPE 5.( 2 EMEl:RANCHE) 

TYl'e Surface 
habitable 

1 Tl 39,23 
~ T.1.'815 32f1Il 
il 1'3 56,78 
4 1'4 7~,8Q 

5 T5. 86,!1. 

1.2! Surfn,e haQitnble , 29.3 m2 

1.3: SI/rface conigée d~s logements: 615 n'l2 

1.4;. Dtfpel1l1t/ucc (rwl.llbreet surfnce); 0 
\.--.., 

Surface 
c.orrIgée 
~!l,59 
7'i.,œ 
11,8,81 
154,33 
166,36 

Ré'seiVation 
a:~tj'~le 3 

.a,nô ertet 
sans effet 

oui 
sans effet 
·sans effet 
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1,5: LocnIlX collectifs r€sidel,'iels ( JJOIR~~ el sllt/ncd: 0 

1.6: Garoge el parkings affectés à ru Iqg>!I"enl~ ( Jlomure et diJf€T{lJlciqtioll par 
type): 0 

2. Locaux auxquels ne s'applique pas'la cq~vention: 

2.1 • Locaux. conunercrtlUx (nomkre): Q 

2.2: Bureaux (lIoll,bré): 0 

2.3;AutreS,O 

~. Oti~e <le proprié.té: 

Pa~ acte "";U p<lI le '?r!!let du dépar~~tdet!aute Corse le t; octobte1995 la SEM 
Basti~ Amél1~,ae»leht ~ ,a.c~uis les bi~:ts çi,.desSus désignés appatteitarit à 
l'ETAT (Mirû.t~e djl Travail,de l'EInp.l9l.eJ cIe la Formation Professionnelle) 
selol1!e' termes de l:a.cte reçu par Maitre I!RONZINI de CARAFFA le 13 
~re 1957 publié 'à la çnnservafioll.des hypothèques de Bastia le 
g ~ln'e 19S7 v.olume SOS numéro 24 

4, ~e.tW!Îgnements .<!rnil1istratifs: 

L!=s trava,uxp'ain.élioration doivent conduire à n1f:ttre les l"genleritsen conf?rmitf! 
avec les normes llÙlümales d'babitation en 'application des adlcles R'331 ~ 15 et R 323"-.5 
ou peuvent consister ,en des travaux de qualité.en application de l'article· &323;;5. 

1~. Dafe.d'achèvement dela constructi.On t)li certifiCat de oonformlté : 
- Plus de 20 ans , 

2. Date, à laq~ene le bailleur s'engage à réaliser leS travau,x défjhis ci-dessus: 
- 1/12/1995 

3. lviodalith de ,,,,,,m,ement 

3 .. i: R~ppel du Iin,a.l\çement rj.e la cqXl~.tt.1.ictiQn~ PLA 'IS. 

3 .. 2; PinanceÎI\ent p~!,~", r~êt PLATS 

DIlIe f!'ççlq,i d'fl'rêt; 
DÛ1-ê~.3:2 a,ns, 
Écili(l·r!,~ tesfol1t dCOUrll;: 

3."3 : Fjnânçe~"el),.~ çoo,1plémentair.es: 
• Subv~rltio:n fq(lds.d'inte[ventîbn. fond~re . 
- Subventio"PLATS·. 

LeDirecteur de la Société 
Anonyn\e d.'éoonomie mixte 
Bastia Am.énagement 

\ 

Fait à Bastia, le 2 0 lUI.H. 1995 

Pile Préfet du Département 
De Baute Corse 

Et par déLéi1lrtion, 
Pile $e<; élai,.~ général absent 
l,e dfrea eu~ /;lé cO.Oinet, 

--~~~+ 
Christian JOUVE 

Annex;e 5- Page 4
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Le Préfet, soussigné, c:erti(œ l;!. .pt~@te Copie exactement oollationn~et camanne ~ 
la minute et à l'expéditiQII çlëStinée l recevoir la m<:ntion depublicitê , 

11 ,ce~tifie /en oulr:e " q'Jé nq~ntité q,eJa Société Anonyme d'ecol1onÛenli?'té B~ti;.:t 
A~~8~meI)_t " të!.I~- qu'é& est d.~signée en tête des présentes lui a été régulièr~t 
justifiée i\~ vq dl! ~;Extiait . q1.l Registre du Coumterce . 

PI Le Préfet du bépàrtemel\t de 

Haute Corse 
Et p.ar délégation, 
Plie sec"étaire général absent. 
Le direc ur de cabinet 

Chrislian JOUVE 
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ANNEXE 
li la co:nventionannexée à l'article,R 35,3-59 

( engagements d..e p!Jrtée générille ilPpli~abl!!l! '" tc;rut pr9gramm~ 
CÎlnventiol\n~) 

.. ~ 

1- ENGAG!lMENISÀ L'EGARDDEL'ÎiTAT 

Article;1: Obligation qu bailleu~ ~elative$àl'entretien et la 
qualité deslocaWc loués: 
i 

Le bailleur est tenu, en appliça~on des atqcles 606- 1119· 1720 et 1721 
du code civil, de maintenir les locaux en bon état d'habitabilité et de 
faire exécuter toutes lès réparatlOiis nécessaltes quisbnt à sa charge. 

Pour permettre le contrôle de l'exécution des obligations défu,ies ci-
dessus le bailleur s'engage, au plus tard dans un délai d'un an à 
comp~t de la sigMture de la convention ou de la mise en service de 
logements neufs, li fenir un ca,rne,t d'en~refien danS lequel seront 
'éOhSignés tous les renseignements sur1es ,interventions d'entretien, de 
réparation ou d"am'éliotation faités Ou à faire pat lui sur rimmeuble. 

,Article 2., ConditiOnS ,d'occupation et de peuplement des 
logemehts: ' 

Les Iogewents doivent être loués l'Us; àcle5 persqnnes pllysÎgues, à 
titre de résidence principale, et occupés au moins huit. mois pa, an. Ils 
i:\e l'eAvent fajte. 1'6bj€!t i!.esO(ts location sauf au profit de përsbrtnès. 
ayant passé av~ le lQÇataire un co!'tr;lt conforme à l'~rticl~ b de la loi n° 
89-475d.u 10 juillet 1989 relative à l'accueil par des partic4liers à leur 
domicile, à titre ohéreux, de persohnes 'âgées ou handicapés adultes. 

Lors de la rniseeJ;'\service et ail fur 'et a mesur", des vacances, les 
logemehts sont loués à des personnes dont les ressources annuelles 
n'excèclent pas le plafond déterIrÛné dans les conditions prévues à 
l''lrticle R ggi-ZO, 
Le bailleur doit se conformer pom l'attribution des logements mis en 
loc.ationaux .con,ditiohs minimales d'occupation prévues par l'article R 
441-3. 

L-v. 
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Il procédera, en foncti011 <tes vacanCes, à des échaJlges d.e locatll< à 
l'intérieur de son patrimoine, en vue ·d'une meiIlèul'e utilisation 
familiale t!n applic;ation de$lifticlès L 442-4 et R 442-4. 

Il s'engage en outre à assurer en priorité le relogement des personnes 
frappéès par tiI\é obligation de mobilité rési~entiellê par suite d'une 
mt\t'l,tionou d'un Iiœnclement pour càùsé éconoîJ;Ùque. 

Sous réserve de l'obtention dé l'autorisation administrative prévue' par 
l'article-L 631-7, le bailleur s'engagé à ne pas faireobst'l,c1é à ùne 
utilisation de.s lo~ements en p .. rtie à usage profe'isiçmnel, dqns la 
mesure où le locataire satisfait aux conditions d'occupation et de 
peuplement. 

Arlicle3, Modalités de rel,tot!,vel;I.emenÎ et d\! dénonci .. lion 
4e la convention: 

La convention est renot\v'-!/ée par h\clte recon.duction po;\r des périodes 
.triennales, sous réserves de dénonciation eJ\presse pal' rune ou l'autre 
desp~tiés. 

Si la dénonciatien émane du baille,!., eUe fait l'objet d'up aCte 
authentiquer acte notarié,ou par mfnistlrè d'huÎssÎer de jlistice} notifiésix 
mois avant l'e)cpi1'!ltion de 1" pédoç!e; si elle Emane ç!e l'État, eUe fàit 
l'objet d'un acte, .. dmirLl~tratif, notfiié Qi'I\S le même d~l"i. 

Article 4: Révisi()n: 

La préSente convention peut être rév~e tous les trois ans à la de.mande-
de l'uné ou l'autre des 'patties. Les kaiS de publications sont pris en 
Charge p'lX l,a partie qui sollicité la réVIsion. 

Article 5: Résiliation: 

En cas d'htexécuti!:m p .. r le bailleur de lies engilgemé1lts contractuels 
tels que non respect du loyer m'!Ximum Ou fa"te .graye à l'égwd des 
organismes liquidateurs de l'aide personnalisée au logement., 
l'adrrtinistration, aptès mise en demeure p.ar lettré reèommandée .avec 
avis de réception demeurée sans eff~t après un dê/ili de Çleux mOis, 
peut procéder unilatéralement à la résiliation de la l'résente 
WnV€ll.tiün, 
Il sem faH ~pplication des dispositions prévues à l'artidé L 3.5.3c6 pâI le 
maintien des locataires dans les lieux, le loyer étl\nt celui fixé par ta 
convention diminué de l'aide personnalisée au logement prise en 
charge désormais ,par le bailleur. Dans Ce cas, le ç!ocument VÏSé il 
l'article 20, alinéa 2, ci dessous ou la quittance doit faire apparaître le 
montant de l'aide personnalisée tel que résultant des calculs des 
services Iiquidate,urs de l'aiç!e personnalisée au logement 
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Le bailleur s'ellgage dans un c:jélili de quinze jO.urs à ,compte~ de la <J.àte 
à laquelle la réSiliation est devenue .définitive à en faire notification aux 
locataires et aux organismes liquidateurS concernés, 

Article 6: Contribution au fonds national de l'habitation: 

En cas de 1etard dans le versement de la cont;tibutipn au compte 
spécifique de la caisse des dépôts et oonsignatioI)1!, son recouvrelnent 
1!è~a Opéré selon les procédures prévues par les décrets nO 62-1587 du 
29 décemhre 1962 et n06j'6Q8 du.24 juin 1963 modifié, 

Article 7: ': Sanctions: 

En c;>s cJ.e dis~iD:tulation Ou !m.ude pour iÏl1POS~I' oll tenter d'imposer <lU 
loéataire un loyel' dépassant le prix fixé pa, 1'1 convel1liOll, le b'lmeu.r 
sera paSsible des sanctiorispénales prévues à l'article L 353-10, 

El\ aI'I'Îication de l'article L 353-2, le l;>aiIJeur s'engage à verser;;lu fonPs 
nafioûal de l'habitation (mësomine ég~le à 5% du montant des loyers 
an);\u~!.l qus, pour leS lo,gèmerits faÎsilnt l'Objet de la présente 
'convention en cas de no!;) .espect ges 9bligatlol)S reJativ'Els, notamment 
aux conditions particulières de réservation 'lU profit des mal- logés, aux 
conditions d'ocèupation sociale du patrünoînê, ainsi. que des 
Qblig<!tions re(atiy\!s Îl rïnfOrm<1Hon des locat'lit.es où des otganiSlnes 
chargés de la liquidation derl!ide perso1U1alisée au logement et. apr<!:s 
lnÎse fie demeu.re p'lt lettre recommandée ou acte extra-judiciaire 
demeuré sans effet pendap,t un délai de siX mois, En cas. dé défaut dé 
versement de cette somme, le recouyrem,'mlsera .opéré dans les 
conditions prévues par les décrets n" 62-1587 du 29 décerribre 1962 et 
nO 63-6Q8 du 24; juin 1963 modUié, 
Article 8: ContrÔl~; 

Afin de permettre à t'État d'assurer le cuntrôlede l'application de la 
présente cnnvention,le bailleur est tenu de fournir a Ù ininis!re ou à son 
représentant, chargé du logement, toutes les informations ~t tous les 
documents rtécessaires au plein exercice de ce contrôl~. 

Artic1e9: PublicatiOn: 

La. préfet s'asslll:e de la publication de la présente convention au fichier 
immobilier ou <;le son ins.étiptionau livte fonder et en informe tes 
organismes chargés de la liquidation et du pa~enlel\t de l'ai.de 
personnalisée au logement 

11- ENGAGEMENTS À L'ÉGARD 0 )35 LOCA TAlRES 
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Article 10, Ct)IJ4iiit)IJS 4'exéc\!,tit);!\ 4es tta,va,1.\X: .. 

Le" bailleu,r, pour la réalisation des travaux définis dans le 'document 
prévu à l'article ler de l'anneXe 11 l'artlclè :R 353-59 s'engagé il informer 
)es loèataires ou les occup<mtset à respecter les clroits que ceux-ci 
tiennent des dispositions législatives ou réglementaires en viguel.\r. 

Lorsque l'exécution des travaux ne nécessite pa,s le départ des 
OCQ.!paIJts, le bailleur s'engag~ àse conformer, selon le cas: 

- soit aux dispositions de l'article 14 J,Iloc:liM cle la loi du 1er septembre 
1948 si les travaUx portent sur un logement occupé par unlocatail:e ou 
un occUplmt cle b.ontié foi pouvant se prévaloir des dispositions d.e 
cette loi; 

-soit a1.\X dispositions de l'article 2 modifié de la loi n9 67_561 du 1Z 
juillet 1967 relative ~. l'aÏl).éliotati<m de l'habitat qUëlques6it le régime 
juridique de la location. 

Lorsqu~ l'exérutiOn des ttaVaUx nécessitel\! l'évacuation temporaire des 
liéux, I~ bailleur s'engage à J,II~tt;re provisoirement ~ la dispoSifioltdu 
10càtà.Îre ou de l'occupant, un log~.'lnt au moins équivaient au 
logement faisant l'objet deS travaux ou correspondant il ses besoll1S, et 
situé d<lns un périm'ètre &éographi'1ue tel que défini l'article 13 bis 
modifié de la loi du 1er septemt>re 1948-

Article 11: Pr<\position a1.\X locataires dans les lieux d'un 
bail conforme .à la cc;mventLon; 

En appliçation des dispQsitions de l'article Î.. 353-.7, à la date d'entrée en 
\ligueur de' la prése(lte convention, le bllilleur s'engage il propOSér au 
tit,,!aire d'un bail en cou,rs ou à l'occupant de b01U\e foi pouV'!fit "e 
prévaloir de la loi du 1er septembre 1948, un projet de bail "onfopn~ à 
la présent!! convention. 

A çe projet de bail, sont joints une copie de la 'conventionet d~ 1'1 
presente \\UfieXe, ùfie notice d:Information -relative à l'aide 
personnalisée au Iogemen,J, et les élémenjS relatifs au barème de cette 
aide. 

Le projet de b'!.il f;üt l'objet $oit d'une .notification aux intéressés par 
leUre r~ecommandée 'avec demande d·avis de réception soit d'une 
rentise contre décharge. Il produit en caractères très apparents les 
dispositions de l'ar.ticle L 353~7. 

Article 12: Prise.d'effetdu bail conforme à la conventiQn 
dans le cas QÙ le lQcataire est titulaire d'un bail en 

cours: 
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A compter d.e la réc~pt1o;n du projet de bail, le locataire titulaire 'fun 
bail encours dispose d'un délai de six mois pout acceptér le nouveau 
bail.. 

En cas d'acceptatiOI1' le loc;ltaire est tenu par l~s clauses de son ancien 
contrat, et notamment celle telative au loyer, jusqg'!! l'entrée en vigueur 
du. nOu.veau bail. -Ce1ùi-ci ne prendra effet qUi!' compter de.la d~te 

. d'achèvement de l'ensem1>le des ttavauX prévus par la présente 
convention et concernant la tranche d.(lIlS laquelle est compris sort 
logement. Ceux-ci font l'objet d'une attestation d'exéct,ltion conforme, 
établiepllr le prêtet, QU.son représentant, ·et .dont Une copie est remise 
contre .d.écharge au locataire. 

En ças de reli.!s, les stipulil\Ïol1S du b.ail en cours demem,-ent en vigueur, 
sous réserve de l''lpplic;ltion Cles dispositions prévues par Iii loi n° 67-
591 !;lu i2:juiilet 1967, et, notaJ:nment, celle reMive 1i. l'exécution des 
traVattx qui peut être faîte d.ans les mêmes conditions que les 
réparations urgentes visées à l'1!.Iticle Ü'24 du Cod.e Civil. 
Dàns ce, d.erniercas, le loœtaire n' .. pas droit il l'aide pei'S,ortnalisée au 
IOge,ment et le bitHlèür estadmi~â dem<!:fIder t!net~yisiqll CIe ses 
eJ,1.gage)'lletlts contr!l,clUèlsou le report de leurs effets dans les 
conditions prévueS, à r~ijdeL. ;353-7, 
,Arliçle 13: Prise d'effetdela conveQtioJ,1. p.01!.rles lQgêmehts 

sou.mis'à la loi du 1 er septembre 1948,: 

L'ocCUl'arttde bonne foi p01!.vant se pr~va\oir des dispositiOr\B de la loi 
n° 48-13i,O dul êt septembre 1948 dispose du·même délai de six mois .à 
compter de la réception çlu projet de bail pour accepter ce bail 
confotme à Ja convention. 

CEihlÎ-ci, et notamment la clauSe relative au montant du l<?yel", l1'en\re 
envigueur qu'à compter ge la date d 'i\Çhèvem.ent des travaux pre\Ws 
par Iii présente· convention et concernant la trançhe 'dans Ja,quelle est 
'éomp.ris le logement cOÎlœrné. . 

Les travaux font l'objet d'une attestatioI) d'exé<N.tion conforme, établie 
par le prefet OU son représentant, et 'dont une copie. est remise contre 
déçharge à l'occupant. 

Jusqu'à la date d'achèvement des trilva,ux ainsiconstattie, l'occupant de 
bônne foi çÔl\tin\.le à. occuper lés lieux aux cOI)dftions de la loi du. l et 
septembre 1948. 

LeS, dispositions de lildite loi cessent d :être "ppliçables au logenlent 
considéré à l'expit(ltion du délai de six mois susvisé ou à la date de 
signature du bail proposé à l'<?ccupantde bonne foi, sous réserve des 
dispositiolls de "artiCle L.353-9 ilpplicables aux personn~~ ftgées dans 
les cOrtditi9l1S prééiSê.es à l'article 15 ci-il près. 



SEM BASTIA AMENAGEMENT - 2B - Rapport de contrôle n" 2014-152 Annexe 5- Page 11

Ar\icle 14 : P~i$e d'effet. de la convention pour les· 
logeme"lsfinan(é$ 'Ivec des priQies et prêts à la 

construètion et faisant l'objet de travatll<: de 
sécurité, salubrité ou de mise aux normes 
minimales d·h.ab~tabjllté : 

POtlr les logementS financés en application du titre l du livre III et .de 
l'aùicle 269 du Code qe l'Urbanisme et de l'Habitation, conformément à 
l'"rlide L. 353-8 et, d~ns!e ca~ où Cf:S travatll<: sont justifiés par des 
cOnsidérations de salubrité," de sécurité ou dé mise aux normes 
mi:nimales. d'habital>ilité, les dispositions de la présente convention, et 
notamment.celle relative a).! mpntant du loyer après travaux tel.que fiXé 
dans le projet de bail, s'appliquent de plein d,roit à Compter de la date 
d'achèvelnertt des ti'avaux prévus par la présente COI1VentiOll et 
concernant la tranche dans laquelle est compris le logement. 

Ces tray!!:\pc font l'objet d'une attestation d'exéçupon con.fonne .établie 
par lepréfe! o.u . son r~p&sentant et dont une copie est remise contre 
décharge au locataire. 

Le pr.oie.t de bail, . auquel seront joints une copie de la présente 
convention, une notiçed'in(otmation relative à l'aide personnalisée at, 
lpgemeht et des éléments relilti(s ·I\.U batème: de ,cette aide, dQit 
reprPdtlire 'en C<lraçtères "très apparentS les dispositions (le l'a.ttide t. 
353,8. 

il fait l'objet d'une notification aux intéressés p~\ lettre reCQIDlnandée 
avec dema):lde d';lvis deréèêptlon ou poUt les locataires déjà dans ~5 
lieux d'une remise con.l;re d.écharge. 

Article 15: 

PO\lr les logemél~ts régis par les .dispositions de la loi du J el' septembre 
1948 .et f;tisant )'çlbj!!t cie-la. présente 'convention, les dÏ!'positit.lI\s de 
laditê loi, ~ceptê~ celles relatives au loyer, sOnt à nouveau applicables 
àl<l date d'e",piratipn de la convention 01,\, en cas de résiliation,à la. date 
prévue PQ,ur sone1\pltatiOl"i, aU locataire ou à l'o"CCupal'tt de bonne foi 
dans les lieux lors de la signliture de la convention â la double 
cOî'ldÎtiOl\: 

- qu'il.sort .âgé ,f~umQins soixante~èinq ans ou d'au moins soixante ans 
en éas d'inaptitude au traval.! ou lorsqu'à cet âge, il bénéficie d'une 
retr<titê et qùe ses ressourcesalmuelles I\'excèd~ntp!.\.S le montant visé à 
l'article 22 bis d.e la loi '1° 48.-1360 du 1er septembr\! 1948; 

- que les dispositions de la législation d.e 1948 soient encore applicables 
soit au logement, soit au locataire au occupant en ver tu de mesures 
particulières prises en applièlitian de ladite législation. 

tr· 
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Le loçotaire peut continuer à bénéficier de l'aide personnalisée et le 
loyer exigible et son mo1le de révision sont ceux fixés par la 
,convention. 

Dans un but 1l'informati()n 1lu lqçataire, le ,projet de bail visé à l'article 
12 doit reproduite en caractères très apparents le texte de l'article L 
.35~-9 du cod,e de la construction.et del'ha:bitatiort. 

. . 
Article 16:. Proposition aux c'lndidats loc,ataires d'un b~il 

conforme à la convention, 

Le bailleur s'engage à proposer à tout C!\l;u:1).<;l<jt localai,re un projet de 
bw auquel sont joints une copie de la présente convention et d\!S 
~Ié\rleli!$ rIllatifs iiu, barème ,de l'aidê'petsoimalisée au logement. 

Au rnoips quinze jours avant la ,date de signature du bw, le bailleut 
s'êl:\gage à adres8,èr au futur locataire une lettre portant ;\tùjbutio!\ et 
rêse~'Va:pon d\m loll~ent pendant un délai ft\ÏIÛnitlm de quinze jours 
et attestant que le logement fait l'objet a'une convep!io,n susceptible 
d'ouvrir droit à büde personn(l.lisée au logement. Dans le Ç<IS où le 
log~mentest disponible à plus brève échéance ce délai peut être 
ramené à huit jours francs. 

Dansçette lettre, doivent figurer notamment la référence de la 
convention ( année et nwnéro),Îa locallsation,.le type de logemen~, la 
surface habitableeç le mO;ltant dlllQyer. 

Une !lotk,!! d'information relative à l'aide personnalisée au lQgement est 
annexée,à .cette let\re. 

Arti~~e 17, lnformation d.és locataires ,en cas de changement 
de p,ropriét~(e: 

CQnfottnémenf à l'artide L,353-4, la convention s'appliq~\e 4e plein 
droit à tout nou,vea\l. propri~taire enCas de. mutation à titre. gratuit et 
ohéreux deS logemellts faisant l'oqîel de cette convèrttion. 

En cas de mutation, ét en vue de l'information des locataires et des 
organiSmes liquidateurs de l'àidè pètsoJ;\iia1Îséeau logement, le ou les 
nouVeaux propriétaires leur font connaitre Ie:ttr ic\éntificâtion dans les 
coJ;\dîtionS èonformes soit à l'article 5, soit à l'article 6 du décret n" !Xi"22 
du 4 îanvier 1955 modifié, par lettre réCo.rnniandée ave.c demande 
d'avis de réception ou remise çontré dé.charge danS un délai d'un niois 
à ixJmpter de ladite mutation, ""-, ' 
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Article 18.: Information des loc~ta~es ell cas \i~ 
moliifi~atioll, de résiliation de la convenûoll ou il, 

date d'expiration de celle-ci: 
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la 

Le bailleur s'e\'lgage li tenir informés les locataires dé toute 
modification apportée à, la convention. 

TI s'engage ~ leur faite cànnaître les liroits que let\.1" confère l'article 
L,3S3-6 (in cas de rési/Wion li ses torts de la convention. 
il S'é!1gageà 1es informer des èlroitsque leur c6nfè're l'article L.,%2r9 en 
cas de i-ésiIjation cie la convention Ou à la date prévue pour son 
l'J<piration, 

.' 

CONDITIONS DE l.OCA TION 

Adlcle19: Dur~e du balt.~tdélai. -cong~: . .. ,._---, r-___ ./ 
Le bail è$t CO);\cl~1 pJ:)ui: une durée de trqi.s an~, 'J;outefois, s'U.est conçlu 
au cours des trOis. pi'@rl.èx€sannéerne-lîîéonvenfioJ'l, sa çlurre est 
liml!é~;à.la durée te.stapt .lI c.ourir juSqu'au 30 juin suivant la tro.ÎSiemé 
annre de la date de prise d'effet de 1", cOlwennon, 

Pendant la durée de la çonventioh en .cours au mOment de la 
cO\lc!usiôn du bai!, sousréseJ:Ye des dispositions de l'articl(j 5 al> 
l'annl>xe ,Ît l'a,rtiçle R 353-59, il e~t reconduit tacit.ement, sauf 
dénonciation e:<:pre~S!,! du locataire, pour <les p~riocl~s ég<llenlent de 
trois ans, lians la mesw;e oU ci! dernier se confOLme aux obli~al;ions de 
l'arti(;1e 1728 du code civil rappeléesdiUl$ le b,ail .. 

Aû coûrs de chaque périOde b.:\ennale, lelGaltaire peut *llier le.'bail .à 
tout moment So.ùs réServe d'un préavis de trois mois, l'amené à 1!l1 mois 
en cas de ç1WngeItlént de résidence pOUf raisons fartùliales graves ou 
raisol'is professionn!'!lles. . . 

Le congé est daMé par lettre recomm;mMe, le préavis partant de la 
dàte d'envoi et le cachet di! la po~te fais"nt foi. Lorsque le délai de 
préavis vient à expiration d.<U\s le COlu'ant d'un mois, le b;lil ptoduit 
effet jusql,L'au dernier jour du nlois. 

En cas de vacance ÎLltenré!\ant en cours de pédode triennale, le 
nouveau loèataire est substitué cie plein droit au prêcèlient locataire 
jusqu',à l'expiration de ladite période. Une inforlhation SUl; les 
modalités de révision et de rajustement du loyer susceptibles 
d'intervenir au cours de la période restant à courir doit être donnée au 
futur 10catl!Ïré. 

Article ;lO: Modalités de paiement du loye.r: 
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Le loyer i)5.t payé par 6'action mensUelle à terme échu. 

Le. hailleur s'engage à remettre au preneur un document faisant 
clairement appat~îti'e le montant du loyer, des sommes accessoires et, 
en cas de versemellt peJ'aide personnalisée <tul:>ailleur, églliefuérit celui 
de. !:ette aide. 
il est tem,! de rem.etti'e sur la demande du locataire, et après p,dement . 
intégral du loyer ' et d,es sOmm~s accessoires, une quittance ou un reçu 
des soliUnes versées. 

ArticIi! 21: DépÔlde garantie: 

l,.e loc1ltaire verse lors cie 111 sigllature du bail un cautionnem~t "'U J?lu$ 
égal àun mois de loyer principal, révisable enfonètion de l'évolution 
du loyer. 

Ce C"lut~OnMment lui sera. restitué dans Ul' délai maximum C\~ trois 
mois à 'compter de so), départ, d~dllction faite, le cas échéant, ses 
sômïne$ resta.nt dues au bailleu.r.. . 

Lesrép,al'l1tiollS lo.cativ$ coftcet1lllllt les parties privatives des locaux 
d'hahitafiona1.1xque.lles eSt h'Qu le lQtat~ür~, en aPJ?litation des 
prinçipe& posés par les articles 1754 et 1755 du çode civil, sont celles 
figw;a!1t sm Li. liste. établie par l'accord de. décembre 197(5 de !!I 
commission perlna!1e.nte pour l'êtude des charges locatives et des 
rapportse!1tre propriétairE!ll, gestion,naires et usagel:s créée par arrêté 
du 13rrtai 1974. 

Article 22: État des lie"x: 

Un const1lt de l\~tat dU 10Càl, dresSé colltradictoirement à l'entrée dans 
les lieux, doit êh;e annexé al.! bail. 

A la sortie, un constat est également établi da!1s les mêmes c911ditioI\s. 

Artl.cIe 23: Charges locatives: 

Les charges réçupérables correspondant à des prestafîm'lS, taxes 
locatives ët fournitures in.dlvisluelles et doivent 'être limitativement 
énumét"éës d.ans le bail; elles sont au pltll> celles fixées par les àècords 
de·lacommissioll permanente. . 

Les charges peuvent faire l'objet de provisio11S el poivent, en cecas, 
dolmer lieu à régularisation annuelle. Les demandes de, provisions 
doivent être justifiées pat la communication des résultars antédeJ.lrs 
artêtés lors de la précédente régJ.llarisat\on af\IlUelle ou paf celle de 
budgets prévisiOlmeIs. 

l· 
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Quinze jours avant l'éché~n.ce <;lu rem.l>oursêI\terit o.u de la 
régularisation annuelle des. charges, le bailleur en comffi).!nique. k 
décompte, par .nature de charges ainsi que le mode de répartition entre 
tous les locàtalres de l'immeuble, 

Pendant ).!fi dé~~ d').!fi mois à compter de l'envoi de ce décompte,' les 
pièCes justificatives sont ten:ues .à la disposition des locataires ou de 
le).!rsrep:resentants, Lorsqu'ils en font la demrul;j.e, to).!tes (>xpUcati6ns 
utiles sur les 4épértSes de gestion leur sont présentées . . , 

Ill- ENGAGEMENTS.À L'éGARD DES ORGANlSMÉS CHARGÉS DE LA 
UQtnDATlONETDUPAlEMENT DE L'AIDE PERSONNALISÉE AU LOGEMENT. 

Article2~: Oblig,,!ioAS .Ii l'égard des organismes chargés de 
la liquidation et du paiement de l'aide 
!rersonnalisêe .au logement; 

Le bailleur s'engage à l'égard dù ou des organismes Iiquidate\lrs aux 
obllgiiti.ons sUivantes: 

1 

• De pn"duire d?!s l'~ntrée en vigueur de la présente convention: 

- pl;>ur les loc"taires déjà dans les lieUX, Une attestafion sur laquelle 
doivent figurer, nota\tUnerit, fa référence de la com'entipn ( année .et 
numéro), là loçalisation, le type .;le logement, la surface habitable, le 
loyer prindpal 'aïnsi que la date de prise d'effet du bail attestée par la 
photocopie d'attestation d'exécution conforme des traV<l.üX ét.abliè p"r 
le préfet ou sOlll"eprésentaht; 

-pour les nouveaux locataires, une aftes1atipnptécisanl la date deptise 
d'effet..:le la !oÇ\lupn ètà laquelle ést annexéephotOGopie d.e la. lettré de 
réservatiOil définie à l'artiCle 19; 

• De fournir, Ij.U plus ti\rd le 15 mai de chaqueanrtêè, le mOlltant du 
. loyer applicable ,à compter du 1er juHiet;. 

• De signaler immédiatement tout départ de Il;lcat,'lire bénéficiant de 
l'aide personn<ilisée 'lU logement; 

•• be fournir annuellement toute justification C::Oncernal1.t le paiement 
du loyer et, en cas de non-paiement de deu1< éc!)éal1.ces cor(sêctitives, 
d 'en aviser Ùllmédi",\ement les organismes liquidateurs, ai l\si que la 
commission départementale de l'aide Personnalisée ·au logement en 
im!iquant les démarches entreprises auprès du locataire défaillant; 

• D'indiquer toutes modificatioAS dans la composition familiale portées 
à sa connaissance par le locataire; L, 
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• Oe produire toutes les piètes nécessaires à ll\ mise en place du 
système (le tierS payant,. tel que défirti pat léS directives du conséil (le 
gestion du [om~s natiCinalde l'habitalipn, et plus généralement d'établir 
avec les orgiUlismes liql.lidateurs en tan! que (le besoin toûtes les 
liaisons ~cessa:ires; -

• De: faire apparaître sur la quittance toute modifjqition sur le montant 
de raide peJ:sonnaIisée. 

~ . 
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RENV01.JNFlNE 

PQ1.lr les b~oins ,de la publicité foncière il estid précisé-: 

- CpQt.er;naI11 la 4i,."QJnÎna,tion du bailleur: 
S.A O'ECONO.MIEMIXTE POUR t.:AMENAGEMENT OE BASTIA ETDE SA 
REGION, • SEMA&· ,DITE BASTIA AMENAGEMENT. 
Siègè sO\1Ïal, 4 aVenue Emile SARI 20200 Bastla i ReS BASTIA B 389 546314;. 

- Cpncemant l'état civil du vendeur: 
L'E~t (MÎ\ùstère du Travail. de l'Emploi, et de la Formâtion Pro(eSiOl)Il"I1e) 
repres~té par Mr le Directeur des serv:u:es FiScaux ,de la Haute Cors,e gOl\.t les 
bureaux sontà 20402 Bastia Cedex ~ 11 Boulevard du Fango- agissa;lt en,;xécujiqn du 
Code du Domaine de l'Etal et en v"ttu de la délég~tion <lé signàt_ <loilnée par 10 
préfet du Dépattement de.la Haute Corse, aùx· tètmes·d\in arrét!! du 31 J uillel1995 . 

- Concernant la désignation des biens: 
La,superficie des parce1ies Œda~g~t;!s -sçl.U} lèS' t\~:t;néros. 403 et 404 d.e la section AO 'est 
respectivement de 3 ates '72certtiàres et d.e Z ares 90 rêntiares . 
Ce bien est inscrit a" tableau g~n~raId.eS P'9priét.és . .de rEtat so"s le numéro 280/308 
et reœns~ ~ la;rubrique Travaû-~~ ~t~ri~_lJci- . 
L'immeuble a f~t robjetd'un ~tat d.é$c,riptitdè: pjv~sioil et.q'U}\ règlement, de. 
copropriété établi par Maitre BRONZIN! le 15 Noyèlni:?ré 19~6 publié au bureau des 
hypothèques de _Bastia le 23JanVièt 1957 và!uI)\e 4!j4 N" 75 ,et .nodilkatils des : 
- 6 Mai 1959, publié le 'n Mai 19!1~ v"l!lll1e?33W 39 
-4Avri11966 publié le 16 Nf..,.. 19~7 voh!!ne7S1)NO 30 
- ·28 l'évrier 1967 publié le' i6 MarS 1%7 vQlume 751 N" 31 
- et l'état des'Ctip(~de- -&vision modi~~.tJ.f ~qtb]i pat Maître CRUCIANI-le 14 Janvier 
1994pubü.!le tFéviier 1994 V<\lume 94, PN" 868 . 

Concernarttl_~b.ie:ns- ~l4t9its iIrimo~iliers qw cQmprennent : 
- Le LOT NiJwœ,0 ONZE éo,nSlitûé par un appartEnle11t de Irois pièces au 1er étage 
et les 98/ 11'llJièJrles ~. la propriété du SQI et et des parlies romlnÙlles • 
• Le LOT NUMERQ POUZE cQnStit\>épar,un apparlement de trois pièces au 1er étage 
et les 98 Il1lilIiè.!nèsit~ l .. ptàpriét~ du sol et el des parties communes . 
-'Le LOt ~E)lO TRilIZJl épî\:;tlttlé par un appartement de ciqp1èces au 1er ét~ge 
et les 96/l))illi~mesae la propdé\~ du sol et et des parties communes. 
- LI! LOT NUMERO QUA TO,RZE eonstitué pat lUl apparteQlellt de cinq pièces al,! :lef 
~fage et le$'9a 1 i;ilillièmes deJa propriété du sol et et des , partlè$ ' c,bm~!ÏPes . 

COl1:c~_mal\t l'Qtig,me de px:opriété"! 
Par ~~té ré.çli paile.préfel du département de la f{aute éors. r., 6 Oè[o\Jre ~W5 et 
publiéàl\ buteau des hypothèques de Bastia le 30 Novembre 1995 vojqm.e 9S P N· 
59.35 la S.~ D'ECONOMŒMlXTE POURV~MENAGEMENT DIl BA~IAETOE SI, 
RllG~ON , • SEMAll" ,DITE BASTIA AMENAGEMENT Siège ~""i;ll, 4 ~venue l'mile 
S~I 20200 Bastia; RCS BASTIA B 389 548 314,a a"'lui s de L'Etat ( Ministère du 
Trav.il, de l'Emploi, et de la Formation Profesioml.Ü.) représe"té Par Mr je 
Diredettr des serviees FiSc.aux de-la Haute Gorsc.doiltlës 1;fu.réailx sont à '2040:? Ba$tia 
C.edex - "11 Boulevard du Fango- agissant en éxéCutiot1. dlJ COçle <Ju Domail\~. de l'Etat 
et ~n vertu de I.a délégation de signature dOllnt1e par _le préf~t du Oépëtrrop-lent de la 
Haute Corse ,au~ termes d'un affété du 31 Juillel 1?95. les biens ci dessus désigI)és et 
titulai~ du doit Poe proprîété.selon les termes de rach! rc(1I par Maître ~RONZINlle 
B Décembre 19,7 publié au bure~u des hypothèques de Bosti. le 14 Décembre 1957 
vo~ume 508 N° 24 . 
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Dont CQIWention sur six 'pages y compris un renvoi spécial in Fine. 

Le ~ett squ,ssigné, certifie la presenfe copie eXë'ict~tt1ent collaUmtnée e.t t:QIÛor.tp.eà 
la mihùre et à l'eXpédition destinée ~ recevoir la mention de publicité._ 

Il ~tii(e ,en QUtre r que l'identité dela Société Anonyme d'é(:onolIl\e iiùl<tè ]3aslia 
Aménaj!eml'llt, telle qu'eUe est désignée en tête 405 présentes Ma !lié i\!guUèremént 
justifiée a" vu de l'Extrait du Registre du Commerce • 

Le Préfet dl' ~parWnenl de 

Haute Corse 

L'\..- • 



COPE 
LOGEMENT 

2009-0001 

2049-0004. 

TOTAL 

SANCTIONS MAXIMALES APPLICABLES POURLE NON RESPECT 
DES. REGLES D'ATIRIBUTION DE LOGEMENTS (Art. L. 451·2·1 CCH) 

NOM DU DATE DATE DE loyers Sanctions 
SIGNATURE MOTIF pé,cunlère PROGRAMME DECISION CAL DU BAIL (€) maximale (€l 

Absèllcede 
13 .rue Coloneila 31/01/201 3 14/Q3/201 .3 juslificatif d'Identité 447,73 8:059,1'4 

réglementaire 

'23 bis rue Saiht- AbSèncéde 

Joseph 31/01/2013 13/03/2013 justificatif d'identité 476;83 8,582,94 
ré'Qlementaire 

1.6,642,08 
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SEM BASTIA AMENAGEMENT Période du oi/01/13 01/0i/12 
OP 5801-5899 au 31/12/13 31/12/12 

614QOO CHARGES LOCATIVES &,DE COPROPRIETE 30S87,n€ 32143,29'€ 
615000 ENTRETlEN,& REPARATIONS SUR BIENS 1 3119,.541€ '1633,OM 
6152U ENTRETIENS-P:PRII1ATIVES 32683;2,9'( 19792;24€ 

615212 ENTRETIEN$-P.COMMUNES 1877,26€ .3776,54€ 
615220 GROSSES.RfPARATIONSSUR BIENS IMMOS 118l0i87€ O,OC€ 
615231 GROS ENTRETIENS' P.PRIVATIVES ' 49347-;4H 5.0 97S;36:€ 

615232 GROS ENTRETIENS-P.COMMUNES 28028;'68 € 38652;12€ 
615600 MAINTENANCE 2.390;72€ '2338,OS'( 
616800 PRIMES D'ASSURANÇES - AUTRES 12662111 € 10$05;93€ 

618800 AUTRES FRAIS ANNEXES O,oot ti,oo € 

621401 PERSONNEL INTERNE REFACTURE GI 50967;09'( 5z.9n,66.€ 

622600 HONORAIRES 

622700 FRAIS D'ACTES ET DE CONTENTIEUX 10975,57< 2'565,38 € 

1 ,OrAL 2255S0,26'€ 2.15 75!M8>€ 

703000 RËCUPERATION DES CHARGES LOCATIVES 14058,29 € 15313,85 € 

011°1/11 01/01/10 01/01109 

31/12/U 31/12/10 3Ull/09 

29l57,7H 3000l,2U 31949,48 € 
n01,4H '6,Z04,82€ 4W7;47€ 
9544;43,( l3319,50€ 984S,13 € 

282S,98.€ '1912,6U 838,.03. 
O,OO-.€ D,OO€ O,OO! 

79816,02€ 31049,30€ 3625;2,31 € 

18536,64 € 8189,O1€ 451Mo€ 
2421,BO€ 112l10,56€ 2470,03 ! 

i0824,75'~ 10012,73 € 111.14,.16€ 
5 .683,2% O,CO€ 27884,90€ 

52.80B,l2 € 54443,11€ 55430,25. 

2154,00 € 
B1AO. 8'.877,78€ 4S49,51€ 

183844,00:€ 175 2'S0,7O':€ 191574,57, 

15. 644,96€ 20300,60€ 15689,27 € 
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Annexe n" 

EVOLUTION DU MONTANT DES IMpAYES LOCATIFS DE 2009A2013 

Loyers et charges Iogetnenls quittances; (A) 

MONTANT DES CREANCES DOUTEUSES (C/416 brut) 

en non vaf-eltr (C/6S4) 
en non Io'aleurs (Cr7714) (il ,alslr ligne 116 

CREANCES DOUTEUSES (C/416) corrigées des A.NV. 

En jours de qul"ancement 
% locataires douteux par rappOft aux produits fA) 

P.M.: 
DOTATlON A LA PCC 
REPRISE SUR LA PCC 
PROVISION POUR CREANCES DOUTEUSES (C/491) 

MONTANT [JES LOCATAIRES SIMPLES (CI4111) 

VOLANT DE RETARD (C/411) corrigé : 

En jours de Quittallcemellt 
% locataires Simples par rapport aux produits (A) 

70DOOr---------------r---------------r---------------.---------------r-------------~ 

oooo0t_----------t_----~=---t_----------r---~~~~~~~ 

50 000 +------ ------"Z<$1"" 

40000 

30000 

20000 

10000 

o 
2009 2010 2011 2012 2013 

Edté 1e:24104I2015 
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Annexe W 



ST:RtrCT.CRB DB L' EXPLOXTA'r:tOll' 

RBSULTATS PRBVXBZQNNBLB 

Loyer~ quittancée 
I mpayé s 
Quote pa~t de subvention 

nbro 

1 7.' 225 24 2 25 5: 

Entreti~n ec r'êpara t:ions et autre s - 31 -47 - 35 -54 

Annuités ,financiè r es .1:fO "H2 -155 -135 

Incidence poli tique AMT 
Gr r osses réparation& 

Ta xe profess/tmpOt. fonciers 
Pred f in~cier.e 

PrOduits / charges excepti onnel l es 
Ré s ultat comptab le 

_"'Ai 

Ré s u l tat foner. e t ,,"utre,s o~ prop r -11;)2 -'13. ~ - 8 45 
Riaul.tat sodât" 1 -921 ,.131' -.1 lBI 
AUtor:inail. locatif hor.excaptav FOx 14 
Fra i x généraux -43 -" ., - .. , -OJ" 
Au.tOfin.aD.~t l.ooaUf après l"Gx. -291 -'311 -351 -S6r~ 
Plan de. tra .... aux. 

Ri.ultat ~prèe travaux 
ratiol e/loqts 

* l e. côû,t;s de f'oueé ionnt!lllent dll 9"e B~i.oD' lQ.cat iv. 
ont é t & dlit-erlQiD,éa pa~ Wl .t::ilt:iO a u logt 
..... > ratio au logts (e/lQg"t) ,750 77S 800 830 

S9 

300 -, 

-15 

S, 69. " S9 " 
306 3.12 318 3'24. 331 

-5 -, - 5 -5 -, 

-16 -lS -17 - 17 -.lB 

" 7.7 80 ., •• 
- '1.3 -~ , -,., 

-50 -50 -'50 _!!l'O -50 

" S9 5.9 " 
33 7 344 351 '3,5 8 

-5 -5 - 5 - 5 

~'lB -19 -19 

" 97. 10a 10' 
- " 9 .-81 - 83 -es 

-50 -50 -50 ,:5,0 

Ryp.othèul 

't'?'i~n 4.' 960 
1., SO t des. l oyers' 

's"elori bloleaux CDI 

-3tJan 

+4 . S\/em 
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SEM BASTIA AMENAQEMENT. SUNIDU PLAN CGLLS 

Loyel"$ : faire évoluer en valeur la !llâSse des loyers <;n~ 200.7 et 20)2, en ten(Ult compte ,lé l'IRL et 
au mlQÏJ)lum de 1,8 % pat .ân <\ails la 'limite des loyers plafonds de chaque programme. 

Les au .l'PtatiQll§ effectiV<i$ onl#é de \,71 % e!l.mo epne $1jT les sÎJ( anilêes $uivanti;s .: 
20\J7 2008 2009 2-,)10 2011 2012 

1,36 % 2,$3 % j,ID % 1,13 % 

VacaJ(ce·: maintenit les pelles de ioyO!); dues à la vacanée à 0,3 % i:ilaltimum des loyers : 

2007 2008 2jJ09 2010 20il 2012 
4,01 % 3.,85 % $,88 % n~ % 4,29% 4,08 % 
Les pertes sont dues essentiellement aux travaux à réalIser <lans les log\'lllents ou à é\es propl~mes 
tecbniqqes liés au" p<llties COmmuneSe! affectant les logements (ex: infiItrations). Pour les travaux 
s.ur parties communes l'organisme se heurte à l'inerliene syndics (des procédures judiciaires sonten 
cours) 011 à l'absence de ·syndics sur certaines copropriétés. 

Impayés ; maintenir un taux maxi~a1 d~im}layés Qe 1,6 %. 

2007 2008 2009 2010 2011 2012 
9,54 % n,17 % 13,38 % 16,35 % 15,80 % 115,94 % 
Ces it)ijlayés relèventsurtout du· recouvrement difficile suiie à des procédures judiciaires sur locataires 
partis. 

Coûis de fonctionnement de la gesnon locative: procéder à un calcul exact (jes coût;; relatifs à 
affe*, qui 1\o1t êtreen.-deçà de : 

EnK€ 

2007 2008 20Q9 2010 2011 2012 
78 80 83 85 87 89 
95 59 56 54 53 53 

Maintenance, gros enttetien et plan de travaux: A engager un montant de dépenses de traV\'ux, 
gros e!ltretien. et maintenaIl.;e <le 8\8 k€ sur la période é\;aidesoit 2 000 € par logelÏÎent. 

Enk€ 

2007 2008 .2009 20ro 2011 2012 
55 84 125 279 161 171 
Le t<ital çles travaux réali~~'êlèvè~ .877 K€, rfioiltant supérieur :urliéngagement;; (818 k€) 
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SOURCES ET SIGLES UTILISES 

REFERENCES DES INDICATEURS DE LA FICII.E RECAPITULATIVE ET DE L'ANNEXE 1-4_ 

Indicateurs 

Évolution du parc depuis 5 ans (% annuel) 

Bénéficiaires d'aide au logement (%) 

Logements vacants à plus de 3 mois, hors vac. techn. (%) 

Loyers mensuels (€/ m2 de surface corrigée) 

Loyers mensuels (€/ m2 de surface habitable) 

Fonds de roulement net global à terrn. des op. (mois de 
dépenses) 

Fonds de roulement net global (mois de dépenses) 

Autofinancement net 1 chiffre d'affiUres (%) 

Taux d'impayés inscrit au bilan en % des loyers et charges 

Sources 

Organisme 

données 2014 

données 2014 

données 2013 

données 2013 

données 2013 

données 2013 

données 2013 

données 2013 

données 2013 

Réf. nat. 
données au : 

01/0112010 
(moy. de 

l'ensemble des 
organismes) 

01/0112009 
(moy. de 

l'ensemble des 
organismes) 

01/0112010 
(moy. de 

l'ensemble des 
organismes) 

01/0112010 

Réf. Région 
données au: 

01/01/2010 
(moy. de 

l'ensemble des 
organismes) 

01/0112009 
(rooy. de 

J'ensemble des 
organismes) 

01/0112010 
(moy. de 

l'ensemble des 
organismes) 

01/01 /2010 
(rnoy. de (moy. de 

l'ensemble des l'ensemble des 
organismes) organismes) 

3111212009 
(méd. des 

Autres) 

31/1212009 
(méd. des 

Autres) 

31/1212009 
(méd. des 

Autres) 

Rapport sur l'occupation du parc locatif social (OPS) et son évolution 2009, MEDAD/DGUHC 

Enquête sur le parc locatif social (EPLS) au 1er janvier 2010, MEEDDAT/CGDD/SOeS/OSLC 

Circulaire IOYeT ffi..M pour les taux de loyers recommandés pour 2011, MEEDDAT/DGALN/DHUP 

Référents Boléro 2009, MEEDDTUDGALNIDHUP 
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SIGLES UTILISES 

Sigle Sigle 

AAH Allocation pour Adultes ORU Opération de Renouvellement Urbain 
Handicapés 

ANRU Agence Nationale pour la PALULOS Prime à l'amélioration des Logements Rénovation Urbaine 
à Usage Locatif et à Occupation 

Sociale 

APL Aide Personnalisée au Logement PLAI Prêt Locatif Aidé d'Intégration 

ASLL Accompagnement Social Lié au PLATS Prêt Locatif Aidé Très Social 
Logement 

CAL Commission d'Attribution des PLI Prêt Locatif Intermédiaire 
Logements 

CCH Code de la Construction et de PLR Programme à Loyer Réduit 
1 'Habitation 

CGLLS Caisse de Garantie du Logement PLUS Prêt Locatifà Usage Social 
Locatif Social 

CHRS Centre d'Hébergement et de PSP Plan Stratégique de Patrimoine 
Réinsertion Sociale 

CMP Code des Marchés Publics PSR Programmes Sociaux de Relogement 

CUS Conventions d'Utilité Sociale RHI Résorption de l'Habitat Insalubre 

DALO Droit Au Logement Opposable RMI Revenu Minimum d'Insertion 

DTA Dossier technique d'amiante SA d'HLM Société Anonyme d'HLM 

FRNG Fonds de Roulement Net Global SCI Société Civile Immobilière 

FSL Fonds de Solidarité Logement SCLA Société Coopérative de Location 
Attribution 

GIE Groupement d'Intérêt Économique SCP Société Coopérative de Production 

GPV Grand Projet de Ville SEM Société anonyme d'Economie Mixte 

HBM Habitation à Bon Marché SRU Solidarité et Renouvellement Urbain 
(loi du 13 décembre 2000) 

HLM Habitation à Loyer Modéré TFPB Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 

HLMO Habitation à Loyer Modéré USH Union sociale pour l'Habitat (union 
Ordinaire des différentes fédérations 

d'organismes d'HLM) 

MOUS Maîtrise d'Ouvrage Urbaine et VEFA Vente en État Futur d'Achèvement 
Sociale 

OPH Office Public de l'Habitat ZUS Zone Urbaine Sensible 




